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Troisième séance – Mercredi 3 juin 2015, à 17 h

Présidence de M. Carlos Medeiros, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Guillaume Barazzone, vice-président, 
Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative, Mmes Marie Barbey-Chappuis, 
Astrid Martin et Patricia Richard.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, maire, MM. Rémy Pagani et Sami 
Kanaan, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 21 mai 2015, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mercredi 3 juin 2015, à 17 h et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Mme Esther Alder, maire. Monsieur le président, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, pour inaugurer cette année de 
mairie, j’ai le plaisir de vous convier au traditionnel cortège et ensuite aux festi-
vités qui se dérouleront à la promenade de la Treille à l’issue de cette séance, à 
19 h. Il y aura un spectacle, de la musique et un buffet. Je vous invite donc toutes 
et tous à participer à cette investiture publique avec les habitantes et les habitants 
de notre ville. Nous avons de la chance: il fait beau. Je suis persuadée que vous 
apprécierez ce moment festif entre les deux séances.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Sans entrer dans les détails de 
la crise que le Servette Football Club (FC) connaît, celle-ci a un effet domino. 
Un projet en particulier concerne la Ville de Genève, c’est l’association Genève 
Education Football (GEF), consacrée à la relève d’élite, pour laquelle nous avons 
investi beaucoup d’énergie et de ressources avec le Canton et l’Association des 
communes genevoises. Cette structure avait fait l’objet d’un accord entre les clubs 
Servette FC, Etoile Carouge FC, Meyrin FC et l’Association cantonale genevoise 
de football, de façon à soutenir la relève de manière large et convergente. Le fait 
que le Servette FC soit relégué en tout cas en première ligue promotion met en 
danger l’avenir de ce projet.

Nous avons pris contact avec les autres clubs, qui sont très inquiets. En effet, 
nous perdons des subventions données par les institutions du football suisse en 
l’absence de club en Challenge League. En accord avec le Canton, nous réunirons 
les partenaires le 19 juin 2015 pour faire le point sur l’avenir de ce projet pour 
préserver notre engagement en faveur de la relève et éviter un effet domino sur 
l’ensemble du football genevois. Je donnerai les détails dès que nous les aurons.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Pour alléger notre ordre du jour, 
j’ai le plaisir de retirer la proposition que je voulais inscrire en urgence en vue 
de l’achat d’une maison au chemin Buisson à hauteur de 3 millions de francs. La 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social s’est en effet substituée 
à la Ville pour acheter ce terrain et cette villa ce matin. L’objet y relatif ne fi gure 
pas à l’ordre du jour, mais j’avais annoncé une demande de traitement urgent. 
(Brouhaha.)

Le président. Nous prenons note, Monsieur Pagani. Nous réglerons les 
détails ultérieurement.



SÉANCE DU 3 JUIN 2015 (après-midi)
Communications du bureau du Conseil municipal

Projet de délibération: temps de travail du personnel municipal

63

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. M. Guillaume Barazzone sera absent de cette séance. 
Mme Sandrine Salerno est également retenue par des obligations liées à son 
département.

Concernant la répartition des places assises dans notre salle, le bureau a 
décidé qu’elle resterait telle quelle pour l’instant pour des raisons techniques, 
notamment en ce qui concerne le fauteuil de M. Pascal Holenweg. Je tiens à le 
préciser: il s’agit de raisons techniques. Le bureau se réunira le 11 juin 2015 et il 
convoquera les personnes impliquées dans les quelques incidents survenus hier à 
ce sujet pour décider de la suite à donner à cette affaire.

3. Projet de délibération du 21 mai 2015 de M. Pascal Holenweg: 
«Réduction du temps de travail du personnel municipal» 
(PRD-102)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– la légitimité de la revendication de réduction du temps de travail et du partage 
des postes de travail;

– la fonction de référence, pour le secteur privé, des statuts des fonctions 
publiques;

– la possibilité de provoquer la création d’emplois utiles à la population par une 
réduction du temps de travail de la fonction publique;

– la possibilité d’opérer une réduction de l’écart entre hauts et bas salaires de 
l’échelle des traitements du personnel municipal par une réduction du temps 
de travail compensée par une réduction du salaire pour les seules plus hautes 
classes de traitement,

et reconnaissant la nécessité de soumettre le présent projet de délibération en 
consultation auprès des organisations syndicales et des représentations du person-
nel municipal, ainsi que de les entendre lors des travaux en commission,

1 «Mémorial 172e année»: Annoncé, 6685.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition d’un de ses membres,

décide:

Article premier. – L’article 90, alinéa 1, du statut du personnel de la Ville de 
Genève est modifi é comme suit:

Art. 90 Durée du travail – 1 La durée normale du travail est de 32 heures par 
semaine en moyenne, soit 1671 heures par année.

Art. 2. – L’échelle des traitements annuels du personnel de la Ville de Genève 
est modifi ée comme suit:

– les traitements annuels des catégories A à G restent inchangés;

– les traitements annuels des catégories H à N sont réduits au prorata de la moi-
tié de la réduction de la durée normale du travail;

– les traitements annuels des catégories O à V sont réduits au prorata de la 
réduction de la durée normale du travail.

Art. 3. – La moitié de la somme correspondant à l’impact du présent projet de 
délibération sur la masse salariale prévue au budget sera affectée à la création de 
postes de travail supplémentaires dans la fonction publique municipale, en inter-
nalisant les tâches (telles que le nettoyage des locaux et bâtiments de la Ville) 
actuellement externalisées et confi ées à des entreprises privées. L’autre moitié de 
la somme sera affectée à parts égales à la réduction de la dette et à l’autofi nance-
ment des investissements.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de l’application progressive du 
présent projet de délibération dans les quatre années budgétaires suivant son 
adoption.

Le projet de délibération est retiré par son auteur.
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4. Questions orales.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Je tenais tout d’abord à féliciter les nou-
veaux élus de ce parlement à qui je n’ai pas encore pu dire bonjour. Bravo à eux 
pour leur brillante élection!

Ma question s’adresse à Mme Salerno, à M. Pagani et à la maire, Mme Alder, 
pour ses valeurs écologiques. Un délai de mise en conformité de tous les bâti-
ments quant au double vitrage est fi xé au 31 janvier 2016. Etant donné que la Ville 
de Genève est propriétaire d’un grand nombre de constructions, et à la suite des 
demandes de plusieurs locataires, j’aimerais savoir quelles normes seront obser-
vées et quand les travaux seront effectués, dans la mesure où il reste moins d’une 
année afi n de se mettre en ordre avec le règlement d’application de la loi sur 
les constructions et les installations diverses (RCI), votée par le Grand Conseil. 
Celle-ci date d’il y a vingt ans et le délai de mise en conformité a été repoussé 
plusieurs fois. Cependant, le dernier délai est au 31 janvier 2016.

Le président. Merci, Monsieur. La réponse vous sera donnée ultérieurement. 
La parole est à M. Daniel Sormanni.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse à M. Sami Kanaan et, comme par hasard, elle a trait à la Bibliothèque de 
Genève. J’apprends que celle-ci ne fait plus appel, du moins plus comme avant, 
aux relieurs de notre canton et de notre ville. Je le déplore et j’espère que ces 
travaux de reliure ne sont pas partis en Belgique. J’aimerais des explications cir-
constanciées sur les raisons de cette politique de la bibliothèque et de la Ville, 
puisque j’imagine que le Conseil administratif l’a approuvée. Si elle est motivée 
par un souci d’argent, il s’agirait à mon sens de fausses économies. N’est-il pas 
possible de revenir en arrière?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, je vous rassure, c’est complètement faux. Je ne sais pas d’où cette informa-
tion provient, mais je la démens très formellement. Le volume a même augmenté.

Il est vrai, en revanche, qu’il y a eu une redistribution au sein même du ter-
ritoire entre les relieurs genevois. Nous avons eu l’impression que des ententes 
cartellaires sur les tarifs existaient, ce que nous sommes en train de vérifi er car 
c’est contraire à l’Accord intercantonal sur les marchés publics. Nous continuons 
de travailler essentiellement et toujours autant qu’avant avec des artisans relieurs 
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genevois. Nous vous fournissons volontiers les chiffres comparatifs sur plusieurs 
années.

M. Jean Rossiaud (Ve). Ma question s’adresse à la fois à Mme la maire et à 
chacun des cinq conseillers administratifs. La Conférence de Paris sur les chan-
gements climatiques (COP21), chapeautée par l’Organisation des Nations unies, 
se tiendra à Paris en décembre 2015. A cette occasion, la société civile et les 
villes, notamment celle de Paris, s’engagent. Ma question est donc la suivante. 
Dans cette perspective, quel rôle la Ville de Genève entend-elle faire jouer aux 
mobilisations autour d’Alternatiba, qui comptera une soixantaine de villages des 
alternatives entre juin et septembre 2015, en particulier d’Alternatiba Léman, qui 
se tiendra à Genève du 18 au 20 septembre 2015? Et comment engagera-t-elle 
les 50 services de ses cinq départements pour démontrer qu’il y a des solutions 
locales, dont elle dispose déjà, au réchauffement climatique?

J’en viens à ma seconde question. (Remarques.) C’est le même sujet; c’est 
le petit b). Comment la Ville de Genève se mobilisera-t-elle dans les réseaux de 
villes?

Enfi n, troisième point, il n’y aura qu’une seule monnaie en vigueur pendant 
Alternatiba Léman…

Le président. Vous devez conclure, Monsieur Rossiaud.

M. Jean Rossiaud. Je conclus. La Ville de Genève fera-t-elle une étude de fai-
sabilité pour une monnaie complémentaire lors de cette manifestation?

Le président. Vous devez en terminer, Monsieur. Je suis désolé, mais on ne 
peut pas continuer indéfi niment.

M. Jean Rossiaud. Les Villes de Carouge et d’Annemasse l’ont fait.

Mme Esther Alder, maire. Le Conseil administratif a effectivement reçu une 
demande d’aide d’Alternatiba. Le dossier est entre les mains de ma collègue San-
drine Salerno, qui devrait proposer un soutien à cette manifestation. Quant au 
projet transfrontalier de monnaie unique, là aussi, à ma connaissance, la demande 
est encore en examen auprès de ma collègue.
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S’agissant de COP21, ainsi que je l’ai évoqué hier, le Conseil adminis-
tratif, la Ville de Genève va bien évidemment s’engager. Il y aura sans doute 
un appel à engagement des maires sous la houlette d’Anne Hidalgo, maire de 
Paris. Le Conseil administratif prendra part à une séance préparatoire qui aura 
lieu en juillet 2015, à Lyon, en présence du président François Hollande et de 
Ségolène Royal, ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Ener-
gie. Nous allons donc collaborer et travailler sur ces enjeux liés au climat qui 
nous concernent toutes et tous. Le Conseil administratif a une réelle volonté de 
déployer des efforts conséquents pour les prendre en compte, notamment la mise 
en péril de notre environnement, induite par la manière dont nous vivons les uns 
et les autres.

M. Simon Brandt (LR). Ma question s’adresse à M. Kanaan. Monsieur 
le conseiller administratif, vous en avez dit trop peu à mon goût concernant le 
Servette FC. Les pouvoirs publics, en les personnes de vous-même et de la 
conseillère d’Etat Anne Emery-Torracinta, comptent-ils rester spectateurs de 
la faillite annoncée du club? Ou pouvons-nous avoir quelque espérance qu’ils 
essaient de sauver ce qui peut encore l’être?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Tout d’abord, comme je l’ai 
déjà dit publiquement, cette affaire suscite en moi une grande tristesse et une cer-
taine surprise. Beaucoup de questions me viennent à l’esprit quant à ce qu’il s’est 
passé ces derniers mois. Je peine à comprendre comment le club a pu en arriver 
à un trou de 5 à 7 millions de francs, l’équivalent d’un budget annuel. Il y a donc 
eu une fuite en avant, mais on ne peut pas aider les gens qui ne veulent pas être 
aidés. C’est diffi cile.

Nous ne pouvons pas investir des moyens dans des clubs privés sous forme 
de sociétés anonymes, surtout quand ils ne montrent pas leurs comptes. Cela est 
valable pour tous les clubs. Nous soutenons les infrastructures et la relève. Nous 
le faisons pour la patinoire des Vernets et l’association Genève Futur Hockey, et 
cela fonctionne bien. Pour le Servette FC, il y a eu une fuite en avant. Il a annoncé 
des projets mirifi ques il y a encore deux mois et, tout à coup, il annonce des trous 
faramineux que les pouvoirs publics, à l’évidence, ne pourraient ni ne voudraient 
combler.

La bonne nouvelle, si on veut, est que cette situation accélérera probablement 
l’assainissement du stade de Genève, sous réserve des décisions imminentes du 
Grand Conseil, même si un consensus semble se dessiner enfi n autour de l’idée 
que le stade est une infrastructure d’intérêt public et qu’il doit donc recevoir une 
subvention de base pour son entretien courant, ce que j’appelle de mes vœux. Je 
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ne vous cache pas, Monsieur le conseiller municipal, et je le dis en toute trans-
parence, que j’ai accepté que le Service des sports de la Ville de Genève colla-
bore avec les services de la Ville de Lancy pour assurer la conciergerie minimale 
nécessaire du stade, parce qu’il n’y a plus personne… J’insiste sur le fait que c’est 
à titre provisoire et à très court terme.

Quant au Servette FC, dans le meilleur des cas, il évoluera en Première 
ligue Promotion et il redeviendra un club en partie associatif, que nous soutien-
drons à ce titre, comme nous soutenons d’autres clubs. Au pire des cas, il ira en 
Deuxième ligue interrégionale. Aujourd’hui, notre souci est que son effondre-
ment ne contamine pas le reste du football genevois. Je pense en particulier à 
l’association GEF et à l’ensemble du soutien à la relève. Il est clair que nous aide-
rons à reconstruire le Servette FC sur des bases saines, mais surtout transparentes 
et partenariales, ce qui a fait défaut ces derniers temps. Même si nous avions 
voulu l’aider, nous n’aurions pas bénéfi cié de l’ouverture nécessaire du club, ce 
dont je suis très désolé.

M. Adrien Genecand (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani, respon-
sable de l’installation de doubles vitrages d’ici au 31 janvier 2016, imposée par 
le fameux RCI. Pour être plus précis, des immeubles de la rue Ferdinand-Hodler, 
notamment, gérés par la Gérance immobilière municipale, sont encore et toujours 
pourvus d’un simple vitrage.

J’aimerais savoir précisément quel sera le montant à investir pour le rempla-
cement du simple vitrage dans nos immeubles afi n de les mettre en conformité 
avec la loi. Cela me paraît plus important que de dépenser de l’argent pour de 
magnifi ques oreilles géantes dans le cadre de la campagne «La Ville réduit le 
bruit routier» ou pour la publication de Vos impôts, un investissement citoyen, un 
bilan promotionnel sur l’utilisation des impôts.

Le président. Merci, Monsieur. M. Rémy Pagani vous répondra ultérieure-
ment. La parole est à Mme Maria Casares.

Mme Maria Casares (S). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
à Mme Alder et elle porte sur la rue Antoine-Carteret. A la hauteur de l’église 
Saint-Antoine-de-Padoue, il y a un passage pour piétons. La rue est interdite à 
une circulation d’une vitesse supérieure à 30 km/h, mais les véhicules ne res-
pectent visiblement pas cette limitation. Plusieurs parents d’élèves de l’école des 
Grottes s’inquiètent pour leurs enfants et ils m’ont demandé pourquoi il n’y avait 
pas de patrouilleuse scolaire à cet endroit.
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Mme Esther Alder, maire. Madame la conseillère municipale, vous savez 
que la sécurité des écolières et des écoliers nous préoccupe beaucoup. Le Service 
de l’aménagement urbain et de la mobilité ainsi que la Direction générale des 
transports ont été sollicités au sujet de l’affectation d’une patrouilleuse scolaire 
à la rue Antoine-Carteret, des parents d’élèves s’étant effectivement plaints de la 
situation. Une décision devrait tomber prochainement.

Je ne sais pas encore quel sera le préavis, mais il nous est diffi cile de sécuriser 
l’ensemble du parcours des écoliers avec les moyens dont nous disposons. D’une 
manière générale, les patrouilleuses scolaires sont implantées dans le périmètre 
direct de l’école aux moments clés, à savoir le début et la fi n de la classe. Or, la 
rue Antoine-Carteret est un peu excentrée… Cependant nous regarderons ce dos-
sier avec attention et nous communiquerons la décision prise par les différentes 
parties à qui de droit.

Je profi te d’avoir la parole pour répondre aux questions qui m’avaient été 
posées antérieurement. M. Pagan s’était beaucoup inquiété au sujet d’une dame 
et de son fi ls polyhandicapé, qui devaient quitter leur domicile pour la fi n de juil-
let 2015. Le 19 mai, M. Pagan nous demandait si nous avions été sollicités à leur 
sujet. Nous n’avons pas été approchés; j’ai demandé au Service social. Le cas 
échéant, nous disposons d’une Unité logement temporaire, mais le seul logis que 
nous pourrions mettre à disposition, aux Minoteries, le serait pour une durée très 
limitée. J’ai transmis cette préoccupation à ma collègue Sandrine Salerno et nous 
serons très attentives à cette situation le cas échéant.

Je réponds ensuite à une question de Mme Patricia Richard, posée le 19 mai. 
Elle s’inquiétait de l’entretien des installations Proxisport, notamment au parc 
Trembley. Ces appareils sont encore sous garantie et l’un de ces engins est effec-
tivement en réparation actuellement. Nous suivons de près l’état de ces machines, 
qui rencontrent beaucoup de succès. Je rassure l’intéressée: tout sera remis en 
l’état.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse à Mme Alder. Un vaste 
programme de rénovation des neuf espaces de quartier des aîné-e-s est en cours 
ou doit débuter prochainement, afi n que ces locaux puissent dorénavant accueillir 
des publics et des activités plus diversifi és. Aux Pâquis, les travaux sont prévus 
entre juillet 2015 et août 2016. Ma première question est la suivante. Etant donné 
que la majeure partie de ces locaux ont été rénovés récemment, comment est-il 
possible que les travaux de rénovation d’une seule salle durent plus d’un an?

De plus, dans un courrier de votre département du mois de septembre 2014, 
les associations usagères étaient invitées à chercher des solutions de rempla-
cement et informées qu’elles seraient contactées pour voir s’il est pertinent de 
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mettre des locaux à leur disposition après les travaux. Ma seconde question vise 
donc à savoir si la Ville a fait des propositions pour assurer le maintien des acti-
vités de ces associations d’aînés.

Le président. Vous devez conclure, Madame Studer. Je tiens à vous rap-
peler que chaque personne ne peut poser qu’une question. Vous êtes à votre 
deuxième… Ce n’est pas normal, Madame.

Mme Brigitte Studer. Ces associations pourront-elles revenir après les travaux, 
étant donné la diffi culté de trouver des locaux accessibles à proximité? Serait-ce 
une manière indirecte de mettre fi n à ces activités? Merci.

Le président. Excusez-moi, Madame Studer, mais j’aimerais clarifi er les 
choses dès cette première séance consacrée aux questions orales. Vous avez 
largement dépassé votre temps de parole et vous avez posé deux questions… 
(Commentaires.) C’est une affaire d’équité. La parole est à Mme Esther Alder.

Mme Esther Alder, maire. M. Gauthier, qui fait partie de votre groupe, 
Madame la conseillère municipale, m’avait déjà interpellée indirectement au sujet 
de l’espace de quartier des aîné-e-s Pâquis. Le directeur de mon département lui 
avait répondu pour le rassurer. Certains, dont Mme Solange Zosso, la présidente 
du club d’aînés qui occupe les lieux, s’inquiètent de la situation. Sachez donc que 
mon département conduit aujourd’hui une politique générale à l’égard des clubs 
d’aînés qui va de pair avec la rénovation des locaux. Celle-ci permettra aux clubs 
d’être non seulement des espaces dévolus aux activités des aînés, mais aussi des 
lieux intergénérationnels. Nous voulons leur insuffl er une nouvelle dynamique.

Les travaux sont assez complexes et ils rendront effectivement les locaux 
inaccessibles pour une durée limitée. Il faudra les vider entièrement et les 
préparer aux travaux avec les différentes entreprises qui se succéderont 
sur place; l’organisation des travaux n’est pas de mon fait, néanmoins elle prend 
du temps.

Nous avons proposé des solutions de relogement temporaire aux activités du 
club d’aînés. Nous discutons avec le club d’échecs pour lui permettre d’utiliser 
les locaux de Châteaubriand. Il y a aussi un groupe de tricoteuses et un groupe de 
joueurs de cartes, sans compter les moments où les aînés se retrouvent. Le souci 
est tout à fait partagé. Les Unités d’action communautaire travaillent avec le club 
d’aînés.
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Les aînés n’aiment pas trop être bousculés dans leurs habitudes, c’est vrai, 
et je le comprends, mais il y a des impératifs. Cela dit, une fois le pas franchi, 
les uns et les autres seront rassurés et retrouveront un cadre agréable pour leurs 
activités.

M. Guy Dossan (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani. Monsieur le 
conseiller administratif, je vous avais dit que, si les électeurs nous prêtaient vie, 
à vous et à moi, je vous la poserais cycliquement jusqu’à obtenir la réponse. 
Nous sommes là et je vous pose donc la question sur la petite dizaine de coussins 
berlinois, toujours au même endroit, à la rue Dancet, et toujours mal posés. Tout 
le monde passe à côté, tellement ils sont bien implantés… Je voudrais donc savoir 
combien cette installation a coûté et si vous avez l’intention de faire quelque 
chose ou rien du tout.

Le président. Merci, Monsieur. M. Pagani vous répondra ultérieurement. La 
parole est à M. Rémy Burri.

M. Guy Dossan. Cinq ans pour avoir la réponse!

M. Rémy Burri (LR). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
à M. Kanaan. Le magistrat a-t-il entendu parler d’un projet de couvrement des 
terrains de tennis du centre sportif du Bois-des-Frères? Un partenariat public-
privé fait l’objet d’une réfl exion. Cette opération permettrait de jouer plus 
souvent, puisque la Ville de Genève manque cruellement de terrains de tennis 
couverts.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Oui, j’en ai plus qu’entendu 
parler puisque j’ai reçu les porteurs de ce projet. L’idée de base, même si elle 
reste à concrétiser sur de nombreux plans, est que ceux-ci amèneraient les fonds 
pour construire la halle, tandis que la Ville mettrait le terrain à disposition. Je 
parle au conditionnel, car un accord reste à trouver, mais ce serait un beau parte-
nariat public-privé. Il faut encore régler les questions d’exploitation et les moda-
lités de l’accord mais, sur le principe, en tout cas, ce projet semble prometteur et 
je dois assister bientôt à des séances à ce sujet. J’en parlerai dès que j’aurai des 
précisions. Sur l’intention, je confi rme notre intérêt, car nous avons des besoins 
en ce domaine, comme dans de nombreux autres domaines en matière d’infra-
structures sportives. Ce serait donc une belle opportunité.
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M. Régis de Battista (S). C’est une question pour Mme la maire, que je prie 
de m’excuser pour cette énième interpellation. Vous avez beaucoup de travail 
aujourd’hui, Madame… Nous avons tous reçu une petite lampe, et je remercie 
celui qui a eu la gentillesse de nous la proposer. Je m’étonne cependant que ce 
produit ne soit pas local. Nous avons tous remarqué qu’il est made in China. En 
ce moment important de début de législature, on aurait pu penser qu’un produit 
fait à Genève, comme des crayons Caran d’Ache, aurait été plus intéressant que 
celui que nous avons reçu. J’aimerais donc savoir, Madame, si vous veillerez à ce 
que l’économat de la Ville de Genève recoure avant tout à des produits locaux.

Mme Esther Alder, maire. Le Conseil administratif n’est pas à l’origine de 
ce petit cadeau. En tant que maire, je m’enquerrai du pourquoi et du comment 
de l’objet en question. En regard de son origine, sachez que nous sommes très 
attentifs à faire travailler les sociétés locales, dans un souci d’économie durable 
et solidaire. Je me renseignerai et je préciserai certaines directives en la matière.

M. Pascal Holenweg (S). Ma question s’adresse à M. le conseiller adminis-
tratif Sami Kanaan. Lors de notre session de mai, une majorité de ce Conseil a 
repoussé un amendement du Conseil administratif nous proposant une renégo-
ciation de la convention passée entre la Fondation Gandur pour l’art (FGA) et la 
Ville de Genève pour le Musée d’art et d’histoire (MAH).

Lors de la même séance, nous acceptions la motion M-1157, qui demande au 
Conseil administratif de nous présenter «la version défi nitive de toute convention 
liant la Ville de Genève à des partenaires privés avant que le projet de rénova-
tion et agrandissement du MAH soit sur le point d’être concrétisé» – or, nous y 
sommes, dans la mesure où un référendum a été lancé contre lui – «et, en tout cas, 
en temps utile pour que le Conseil municipal puisse examiner ces conventions au 
cours du processus délibératif».

Ce Conseil a donc pris deux décisions totalement contradictoires, la première 
refusant de demander au Conseil administratif de renégocier la convention avec 
la FGA, la seconde le priant de nous soumettre ladite convention. Le Conseil 
administratif peut-il nous dire comment il entend respecter l’injonction de cette 
motion acceptée par le plénum?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Effectivement, Monsieur le 
conseiller municipal, le projet a été accepté à une large majorité lors de la session 
de mai 2015. Le Conseil administratif n’a pas changé de discours au sujet de la 
convention avec la FGA qui nous lie.
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Sur le fond, ce partenariat est tout à fait bénéfi que pour la Ville de Genève en 
général et le MAH en particulier. Sa concrétisation a très bien fonctionné jusqu’à 
présent, puisque nous avons d’excellentes relations avec le président de la FGA, 
M. Jean-Claude Gandur. En revanche, dans la mesure où les paroles s’envolent 
et où les écrits restent, comme je l’ai toujours dit, cette convention peut offrir la 
possibilité de certaines interprétations trop ouvertes et potentiellement diffi ciles à 
gérer dans la pratique à long terme. Nous avons donc toujours proposé et souhaité 
qu’elle soit complétée ou corrigée sous certains points. Nous nous y employons 
et nous le ferons dans les meilleurs délais possible. Je rencontre d’ailleurs bientôt 
la FGA pour en discuter.

Nous serons dans l’esprit de la motion M-1157, puisque nous devons com-
muniquer au Conseil municipal toute convention en force qui concerne le MAH 
et, par ricochet, toute modifi cation vous sera publiquement communiquée le plus 
vite possible. Je m’en réjouis, car cela évitera de perdre du temps et de l’énergie 
sur cet aspect-là, alors que ce partenariat est positif pour la Ville. 

M. Sylvain Thévoz (S). Ma question s’adresse à M. Barazzone, qui n’est 
pas là. Ce n’est pas une surprise, puisqu’il est à Berne. Ce sera l’essence de ma 
question, que vous voudrez bien lui transmettre, Monsieur le président. Com-
ment est-il possible d’être conseiller administratif de la Ville de Genève à temps 
partiel, étant donné que M. Barazzone cumule ce mandat avec celui de conseiller 
national? (Remarque de M. Pascal Spuhler.) Nous parlons du présent. Ne nous 
ramenez pas toujours en arrière! Il y a cinq ans, Monsieur Spuhler.

Le président. Stop, Messieurs! J’aimerais que la discussion se passe dans le 
calme. Merci.

M. Sylvain Thévoz. Si je peux poursuivre… Lorsque le sujet avait été abordé, 
M. Barazzone avait proposé de céder une partie de ses jetons de présence de 
conseiller national à la Ville. Etant donné qu’il est de nouveau candidat au Conseil 
national et qu’il y sera peut-être réélu en octobre, ma question est la suivante. 
Peut-il s’engager à réduire son temps de travail à la Ville de Genève ou à réduire 
son salaire, afi n qu’il soit payé à temps partiel s’il est un conseiller administratif 
à temps partiel? (Applaudissements.)

Le président. Merci, Monsieur. M. Barazzone vous répondra ultérieurement. 
La parole est à M. Tobias Schnebli.
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M. Tobias Schnebli (EàG). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse également à M. le magistrat Barazzone, en charge de la sécurité et des 
agents de la police municipale (APM), mais d’autres membres du Conseil admi-
nistratif sont concernés dans la mesure où leur département est un organisateur 
d’événements dans l’espace public.

Un référendum cantonal contre la construction de nouvelles casernes a été 
déposé; il a récolté 9000 signatures. Un autre a été lancé, qui concerne tout spécia-
lement la Ville, contre le projet de rénovation et d’agrandissement du MAH. Les 
services qui assurent la sécurité et qui organisent des événements connaissent-ils 
l’article 5 du règlement d’exécution de la loi sur les manifestations sur le domaine 
public? Celui-ci prévoit que certaines activités, dont «la récolte de signatures à 
l’appui d’une initiative populaire, d’une demande de référendum ou d’une péti-
tion, ne sont pas soumises à autorisation lorsqu’elles sont effectuées par une ou 
des personnes isolées en dehors d’installations fi xes». Les magistrats peuvent-ils 
informer leurs services…

Le président. Vous devez conclure, Monsieur Schnebli.

M. Tobias Schnebli. … de l’existence de ce droit supérieur qui s’applique 
également en ville de Genève et qui facilite la récolte de signatures à l’appui de 
référendums et d’initiatives?

Le président. Merci, Monsieur. M. Barazzone vous répondra ultérieurement. 
La parole est à M. Vincent Subilia.

M. Vincent Subilia (LR). Merci, Monsieur le président. Mon estimé collègue 
Guy Dossan évoquait les questions cycliques. Force est de constater que, si ces 
questions remontent à la surface, c’est précisément parce que les réponses que les 
citoyens de la Ville de Genève peuvent s’attendre à recevoir n’y sont pas appor-
tées. Il en va de même d’une question que j’avais moi-même posée, reposée et 
re-reposée durant la précédente législature à l’endroit du magistrat Pagani. Sans 
grande surprise, elle concerne le fameux revêtement phonoabsorbant qui est dans 
toutes nos mémoires.

Si les budgets vous ont été généreusement alloués, Monsieur Pagani, je 
constate que les résultats engrangés à ce stade sont assez minces. Or, avec la 
solide majorité de droite qui caractérise désormais notre délibératif, il convien-
dra – comme il convient toujours – de rendre des comptes précis sur les dépenses 



SÉANCE DU 3 JUIN 2015 (après-midi)
Questions orales

75

engagées. Vous n’avez pas besoin de me répondre oralement aujourd’hui, Mon-
sieur. Ce que nous souhaitons, c’est un véritable plan d’action qui nous permette 
de mieux identifi er les tronçons où la pose de ce revêtement a été envisagée, les 
démarches effectuées et celles qui restent à venir, bref qui nous permette d’avoir 
un échéancier des travaux qui seront engagés, puisque les délais ne sont manifes-
tement pas tenus.

Le président. Vous devez conclure, Monsieur Subilia.

M. Vincent Subilia. La ville de Genève, qui vous a élu dans sa grande sagesse, 
attend des résultats concrets, Monsieur Pagani. Il est de notre devoir de nous 
assurer que ceux-ci puissent être atteints dans des délais raisonnables.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Une fois de plus, je suis très 
honoré de l’attention que vous portez au phonoabsorbant, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux. Il y a quatre ou cinq ans, lorsque j’ai 
commencé à vous le proposer, certains dans cette enceinte ont récriminé, du fait 
qu’il était prévu d’en poser sur des tronçons limités à 30 km/h. Peut-être ceux-là 
ne sont-ils plus parmi nous… Comme chaque année, je tiens à votre disposition 
la liste des campagnes que nous menons pour poser ce revêtement. Dernière-
ment, nous l’avons fait à l’avenue d’Aïre. Je peux vous citer des rues de manière 
systématique.

Cela étant, je répète – et je continuerai à le faire en fonction des questions 
que vous me poserez – que je ne suis pas maître des questions d’aménagement de 
la circulation et des chantiers. Au bout de la rue Dancet, par exemple, le bitume 
avait été enlevé et nous attendions le feu vert de la Direction générale des trans-
ports pour poser du phonoabsorbant depuis quasiment trois mois. Eh bien, je vous 
annonce en primeur qu’il y sera posé le week-end prochain, puisque l’opération 
ne peut avoir lieu que le week-end. Je regrette cette situation autant que vous, 
mais je fais diligence pour ces travaux, comme mon mandat m’y oblige.

M. Olivier Baud (EàG). Ma question s’adresse à Mme la maire Esther Alder. 
Chaque année depuis 2004 a lieu le Festival livre, petite enfance et familles, qui 
est très apprécié. Jusqu’à présent, il se tenait au parc des Bastions et il était gra-
tuit. Or, cette année, il a eu lieu à la Maison de la créativité, à la villa Calandrini, 
à Conches, et le prix d’entrée était de 5 francs pour les enfants dès l’âge de 2 ans, 
ainsi que pour les adultes.
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Pour des classes qui s’y rendent, Conches est éloigné. Il faut donc compter le 
prix du bus, soit 2 francs par aller et 2 francs par retour, puisque les Transports 
publics genevois n’accordent pas la gratuité aux écoles, ni aux enfants de moins 
de 4 ans. Cela porte donc le prix de la visite à 9 francs. J’aimerais savoir ce qui 
explique ce changement. N’y aurait-il pas moyen que la Ville fasse un effort l’an 
prochain et qu’elle offre cette prestation fort appréciée, je le répète, à ses écoles, 
ses jardins d’enfants et autres institutions?

Le président. Personne ne veut répondre? (Remarque de Mme Esther Alder.) 
Vous répondrez ultérieurement? Très bien. La parole est à M. Jacques Pagan.

M. Jacques Pagan (UDC). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse à Mme le maire. Je suis navré, Madame, mais votre collègue Sandrine 
Salerno n’est pas là. Elle concerne le fameux projet de répartition des tâches entre 
le Canton et les communes. Mme Salerno nous avait dit qu’elle nous tiendrait 
régulièrement au courant des tractations en cours et de l’état du dossier, pour que 
nous soyons dûment informés, cependant je ne vois rien venir.

Je voulais donc vous demander s’il était possible de nous dresser un petit 
bilan sur l’état des négociations à l’occasion de la prochaine et dernière séance 
plénière avant la pause estivale. Cela afi n que nous sachions dans quelle direction 
les parties vont et quelles exigences posent le Conseil d’Etat et les communes, 
qui en ont aussi, notamment la Ville. Il est nécessaire que nous soyons bien 
renseignés juste avant les vacances, de sorte que nous puissions réfl échir à la 
chose et arriver peut-être avec des propositions au début du mois de septembre 
2015.

Je profi te de ce que je vous parle, Madame, pour vous remercier de ce que 
vous avez fait pour cette pauvre femme et son enfant handicapé. Je suis absolu-
ment persuadé que le dossier trouvera rapidement une solution en main de la Ville 
de Genève.

Mme Esther Alder, maire. Monsieur le conseiller municipal, je transmettrai 
votre demande à Mme Sandrine Salerno qui, sur votre suggestion, fera peut-être 
un point de situation sur le désenchevêtrement des tâches lors de notre prochaine 
séance.

Peut-être ne m’avez-vous pas bien entendue tout à l’heure, mais la mère et son 
fi ls handicapé ne nous ont pas sollicités à ce jour. Le cas échéant, nos services ont 
été mis au courant et nous attendons donc une éventuelle demande.
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Mme Maria Vittoria Romano (S). Ma question s’adresse à M. Pagani et elle 
concerne la rue des Pierres-du-Niton. La pompe à essence a disparu, ce qui est 
une bonne chose, car ce n’était pas le bon endroit pour ça. Mais il n’y a plus rien 
à cet emplacement… (Brouhaha.) Comme plusieurs habitants, je me demande ce 
que cet espace deviendra. C’est une vraie verrue et il faudrait faire quelque chose.

Le président. Merci, Madame. M. Pagani vous répondra ultérieurement. La 
parole est à Mme Maria Pérez.

Mme Maria Pérez (EàG). Cette question s’adresse au Conseil administratif 
et elle concerne L’amarr@GE, la piscine mise en place à l’occasion des festivi-
tés du bicentenaire de l’entrée de Genève dans la Confédération, organisées par 
l’association GE200.CH. Une édition de Vivre à Genève disait que l’installation 
ouvrirait en mai 2015, mais elle est toujours fermée. Or, depuis un mois, la Ville 
salarie des personnes pour le nettoyage. Alors quand L’amarr@GE ouvrira-t-il?

Il est aussi question que l’association en charge du projet recherche des fonds à 
hauteur de 70 000 francs pour payer la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), du fait que, 
apparemment, la Ville a voulu rendre l’accès à la plateforme payant. Des rumeurs 
circulent, affi rmant que la gratuité porterait ombrage aux bains des Pâquis. Cette 
explication doit relever du pur fantasme, mais je m’interroge sur la gestion de ce 
projet. De plus, sachant que ces 70 000 francs représentent un montant plus élevé 
que les entrées prévues pour cet emplacement, pourquoi ne rend-on pas l’accès à 
cet endroit gratuit, de sorte qu’on en soit exonéré et que les lieux, qui ont beaucoup 
plu aux habitantes et aux habitants de Genève, profi tent à la population?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Madame Pérez, je vous réponds 
volontiers, mais je crois que vous mélangez un certain nombre de choses. Si ce 
n’est vous, c’est la personne qui vous a informée.

J’aborde le point le plus important d’abord. L’ouverture de L’amarr@GE a 
effectivement été reportée, car nous rendons service au consortium L’amarra@GE 
par le biais du Service des sports, expérimenté en bassins. Le fi nancement doit 
donc au moins être partiellement couvert, quelle qu’en soit la source. Or, le bud-
get des organisateurs disponible pour 2015 est moindre que prévu; j’ai donc pris 
la responsabilité de reporter l’ouverture à la seconde moitié de juin 2015. Je vous 
confi rme que nous avons raccourci la période d’ouverture.

En revanche, la question de la TVA n’a rien à voir avec cette affaire. Le consor-
tium privé qui construit l’installation doit payer la TVA sur la construction, sans 
lien avec la question de la gratuité de l’accès. Depuis le début, et cela n’a pas 
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changé, nous avons prévu une entrée payante sur l’installation dans le modèle 
de fi nancement. Cela ne concerne en rien les bains des Pâquis: L’amarr@GE 
est beaucoup plus petit que les bains et il ne leur aurait pas fait ombrage, quoi 
qu’il arrive. Ceux-ci ne se plaignent pas non plus d’un manque de fréquentation. 
L’entrée payante fait partie du budget d’exploitation, depuis 2014 déjà. Simple-
ment, le consortium a moins de moyens disponibles pour fi nancer l’exploitation en 
2015 et nous avons donc un peu réduit la période d’ouverture.

M. Alfonso Gomez (Ve). Ma question s’adresse à M. Barazzone, qui n’est 
pas là. Vous lui transmettrez, Monsieur le président. Je sais qu’il est très sensible, 
comme l’est son groupe, le Parti démocrate-chrétien, aux déchets sur la voie 
publique et à la salubrité des préaux. Or, contrairement à la Ville de Lausanne, 
la Ville de Genève n’a rien prévu de spécial pour lutter contre le littering cette 
année, soit les déchets sauvages lors de soirées estivales dans les parcs. Le beau 
temps approchant, ces grands rassemblements citoyens se multiplieront, malgré 
les questions déjà posées dans cette enceinte à ce sujet.

Le président. Vous devez conclure, Monsieur Gomez.

M. Alfonso Gomez. Je termine. Concernant cette question du littering, j’aime-
rais savoir quelles mesures seront prises s’agissant du passage de la Voirie ou 
encore de la surveillance par les APM.

Le président. Merci, Monsieur. M. Barazzone répondra ultérieurement. La 
parole est à M. François Bärtschi.

M. François Bärtschi (MCG). Merci, Monsieur le président. J’ai une ques-
tion à poser à M. Sami Kanaan. Dans un entretien publié le 2 juin 2015 dans la 
Tribune de Genève, il a déclaré que «la Ville doit s’impliquer dans le transfronta-
lier». Or, on se rend compte actuellement que les départements français sont en 
train de s’écrouler ou de devenir fantomatiques, puisqu’ils ont de moins en moins 
de compétences, voire qu’ils sont condamnés à disparaître selon certains. Nous 
nous retrouverons donc face à une région qui ne sera plus la région Rhône-Alpes, 
mais Auvergne-Rhône-Alpes, où les décisions se prendront au Puy-en-Velay ou 
à Clermont-Ferrand. Dans ces conditions, je ne vois pas comment vous établirez 
une véritable politique transfrontalière, Monsieur le magistrat, étant donné que 
vous avez cette ambition pour la Ville. Comment mènerez-vous cette politique 
avec des fantômes?
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M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Nos partenaires immédiats, ce 
sont les communes. En tant que Ville, nous n’avons pas vocation à négocier seuls 
avec la région, ni avec les départements. La Ville de Genève est représentée, en 
l’occurrence par mon collègue Rémy Pagani, dans le Groupement local de coopé-
ration transfrontalière, structure qu’on aime ou qu’on n’aime pas, mais que vous 
connaissez, Monsieur le conseiller municipal. Le Canton de Genève et le Canton 
de Vaud en sont également membres, ainsi que les départements et la région voi-
sins. Ils travaillent ensemble sur de nombreux dossiers.

Mais, heureusement, les communes tiennent le rôle principal dans la culture 
et le sport de part et d’autre de la frontière. Dans le sport, nous avons organisé les 
Jeux de Genève avec nos partenaires vaudois et français. Dans la culture, la col-
laboration est étendue, sans avoir attendu les politiques. Le Festival de la Bâtie 
entretient une collaboration culturelle avec les scènes françaises voisines depuis 
des années. La commune est l’échelon le plus proche du citoyen et nous misons 
avant tout là-dessus à long terme.

M. Christo Ivanov (UDC). Ma question s’adresse à M. Sami Kanaan et elle 
concerne le terrain de rugby et de football américain du centre sportif de Vessy, 
dont traite la motion M-1106, renvoyée à la commission des sports. Il s’avère que 
l’école de rugby du Servette Rugby Club (RC) compte 150 jeunes qui utilisent le 
stade. Le soir, il y a jusqu’à 180 personnes présentes et, comme la Ville de Genève 
compte un seul terrain, il faut le diviser en trois pour que tout le monde puisse 
pratiquer. Je rappelle que le Servette RC est un club de la Ville de Genève. La 
problématique est la même pour le football américain. J’aimerais donc savoir si le 
magistrat a quelques solutions à proposer, voire un plan B, face à cet engorgement.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Je vous remercie de votre ques-
tion, Monsieur le conseiller municipal. Si j’étais mauvaise langue, je dirais que le 
stade de la Praille est malheureusement disponible… mais ce n’est pas la bonne 
réponse.

Effectivement, comme d’autres sports, notamment le tennis, dont nous par-
lions précédemment, le rugby est victime du succès du sport genevois en général. 
Je suis très heureux de l’essor du rugby à Genève, un sport passionnant et marqué 
par beaucoup de fair-play. Je reconnais que nous sommes en manque de terrains, 
cependant nous examinons des solutions concrètes pour augmenter la capacité 
d’accueil. Nous sommes en concurrence avec le football, qui compte un grand 
nombre de clubs locaux. Je vous donnerai des précisions par écrit sur ce que 
nous prévoyons de faire dans ce domaine. Il a fallu reporter l’audition prévue à la 
commission des sports pour développer le sujet plus en détail, mais il sera traité 
bientôt, je vous le promets.
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Mme Danièle Magnin (MCG). Ma question s’adresse aussi à M. Sami Kanaan 
et elle porte sur les événements qui ont malheureusement terminé la Fête de 
l’espoir le week-end passé. Mon parti souhaite savoir qui assume les frais liés à la 
sécurité ainsi qu’au nettoiement du verre brisé et des dégâts commis.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Madame la conseillère munici-
pale, nous regrettons comme vous que la fi n de la Fête de l’espoir, qui s’est très 
bien déroulée, ait connu quelques débordements nécessitant l’intervention de la 
police.

Cela dit, la fête en tant que telle est organisée par le comité de la Fête de 
l’espoir, qui est entièrement responsable de la sécurité, de l’encadrement et du 
nettoiement dans le cadre de son budget. En vertu d’un accord qui date de plu-
sieurs années, la Ville fournit un appui logistique, soit des prestations en nature. 
Heureusement, il n’y a pas eu de dégâts faits aux installations. Les organisateurs 
ont assuré le nettoiement. Cette fête est victime de son succès: le périmètre est 
ouvert et les gens peuvent donc entrer et sortir, ce qui permet à beaucoup de se 
greffer sur la fête sur l’ensemble du site du Bout-du-Monde. Nous aurions un 
souci à long terme si cela devait continuer ainsi.

Nous ferons le bilan avec les organisateurs en vue des prochaines éditions, 
y compris sur le plan fi nancier puisque, apparemment, ils ont perdu un sponsor 
important. De plus, la fête est gratuite, ce qui rend son équilibre fi nancier très 
fragile.

M. Eric Bertinat (UDC). Ma question s’adresse à M. Pagani. La Commis-
sion des travaux du Grand Conseil a donné son accord à la rénovation de cette 
salle dans le cadre du projet de loi PL 11472. Sauf erreur de ma part, il n’y a pas 
eu de rapport de minorité. Sans préjuger du résultat du vote en séance plénière, 
il semble qu’on se dirige vers des travaux et donc vers l’impossibilité de siéger 
en ces lieux. Avez-vous repris le dossier, Monsieur Pagani, et évalué les salles 
qui seraient accessibles pour nous? Pourriez-vous nous donner des nouvelles ou 
attendez-vous simplement le résultat du vote du Grand Conseil sur la rénovation 
de l’Hôtel de Ville? Je vous remercie pour votre réponse.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Le sujet vous concerne effec-
tivement directement, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux. Le 
Grand Conseil devrait accepter un investissement de 18 millions de francs inces-
samment pour rénover cette salle et ce bâtiment, avec une série d’adaptations. Il 
avait été convenu que nous occuperions les mêmes locaux que ceux choisis en 
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remplacement par le Grand Conseil, soit à l’Union internationale des télécom-
munications ou dans une organisation internationale en tout cas, avec des locaux 
attenants mis à notre disposition et une logistique. Ce point n’est pas remis en 
question, du moins pas à ma connaissance.

Malgré des velléités d’éloigner de cette salle le Conseil municipal – au retour, 
plus personne ne parle de cette proposition, puisque la personne qui véhiculait 
cette idée n’est plus membre du Grand Conseil. J’ai la certitude que nous retrou-
verons ces locaux réaménagés, remis à la disposition du Conseil municipal dans 
le cadre d’une tradition de bienveillance et d’égards des uns pour les autres. 
Sachez que je veillerai à ce que soit appliqué ce que je viens de présenter.

M. Pierre de Boccard (LR). J’aimerais poser la même question que 
M. Thévoz au sujet des doubles mandats, mais à M. Pagani, en particulier à la 
suite du référendum lancé par le Groupe pour une Suisse sans armée contre le 
projet de remplacement de la caserne des Vernets, qui va à l’encontre de la posi-
tion du Conseil administratif.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Il y a deux questions dans celle-
ci, mais j’y répondrai très volontiers.

Concernant le double mandat, j’ai toujours annoncé que je céderais ma place 
au Grand Conseil si j’étais réélu au Conseil administratif. Toutefois, j’ai obtenu 
la prolongation possible du mandat jusqu’à la fi n de l’année, à la demande de 
mon parti, puisqu’une seule personne est actuellement capable de prendre posi-
tion rapidement sur les questions d’aménagement, de logement et de travaux dans 
le groupe parlementaire que je représente. Cela répond à votre question, Mon-
sieur le conseiller municipal. J’abandonnerai ce mandat de député avant la fi n de 
l’année en tout cas.

En ce qui concerne ma prise de position sur les Vernets, elle reste pleine et 
entière. Le Conseil administratif ne s’est pas prononcé sur cette question. Depuis 
l’âge de 16 ans, soit depuis quarante-six ans, je me bats pour mettre des loge-
ments bon marché à la disposition de la population. Notre ville a le privilège 
d’avoir une population issue de quartiers populaires, contrairement à toutes les 
villes européennes, y compris suisses, parce qu’elle compte des logements bon 
marché. J’estime que mettre un déménagement à 33 millions de francs à la charge 
des futurs locataires du site occupé par la caserne des Vernets ne milite pas en 
faveur de loyers bon marché dans notre ville. En plus de cela, je suis à l’origine 
d’un référendum, il y a huit ans, qui a imposé 1500 logements à cet emplace-
ment… J’estime donc avoir fait mon devoir de conseiller administratif.
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Le président. Nous en avons terminé avec les questions orales. Une motion 
d’ordonnancement a été déposée par M. Bertinat. Elle demande le traitement 
urgent de la motion M-1119, «Revalorisons la fonction des sapeurs-pompiers 
volontaires». Je donne la parole à M. Bertinat.

M. Eric Bertinat (UDC). Merci, Monsieur le président. Chers collègues, je 
vous prie d’accepter de traiter cette motion en urgence, car il s’agirait de la ren-
voyer sans débat à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’infor-
mation et de la communication. Elle demande la revalorisation de la fonction 
des sapeurs-pompiers volontaires. Cela aura un impact sur le budget 2016 que 
nous examinerons à la rentrée. Il serait bienséant de pouvoir déjà aborder ce sujet 
en commission. Je vous remercie donc d’avance de bien vouloir déclarer cette 
motion urgente.

Le président. Merci, Monsieur Bertinat. Le Conseil administratif aimerait-il 
se prononcer? Personne. (Remarque.) M. Barazzone? Mais il n’est pas là.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement est refusée par 50 non contre 
23 oui.

(M. François Mireval signale que son vote n’aurait pas été pris en compte. 
N.d.l.r.: les résultats ont été corrigés au Mémorial.)

Le président. Nous vérifi erons la technique plus tard. De toute façon, ici, 
nous ne sommes pas à une voix près. La motion d’ordonnancement est refusée et 
nous continuons dans l’ordre du jour.

5. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes, qui sont renvoyées 
sans discussion à la commission des pétitions:

– P-337, «Permis de séjour de M. Musah Maloku»;

– P-338, «Des Fêtes de Genève pour tous».
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6. Bilan social 2014 des ressources humaines (D-65).
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Le président. Le bureau et les chefs de groupe ont décidé le renvoi de ce 
bilan social à la commission des fi nances, mais il n’y a pas eu unanimité sur la 
question d’un débat accéléré ou d’un renvoi direct.

Mis aux voix, le renvoi direct à la commission des fi nances est accepté à l’unanimité (72 oui). 
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7. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 10 mars 2014 en 
vue de l’approbation des comptes de la saison 2012-2013 du 
Grand Théâtre de Genève (PR-1067 A)1.

Rapport de Mme Marie-Pierre Theubet.

La proposition PR-1067 a été renvoyée en commission lors de la séance 
du 30 avril 2014 du Conseil municipal. Pour traiter cet objet, la commission 
s’est réunie le 25 novembre 2014 et le 13 janvier 2015 sous la présidence de 
Mme Vera Figurek. Les notes de séance ont été prises par M. Jorge Gajardo Muñoz le 
25 novembre 2014, et par M. Marc Morel le 13 janvier 2015, que la rapporteuse 
remercie pour la qualité de leur travail.

Séance du 25 novembre 2014

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, accompagné de Mmes Carine Bachmann Cheterian, direc-
trice du département, Lorella Bertani, présidente de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève, de MM. Tobias Richter, directeur général du Grand Théâtre, 
Claus Hässig, secrétaire général du Grand Théâtre, et de Philippe Bangerter, 
directeur du Service fi nancier du Grand Théâtre

En préambule, M. Kanaan souligne que la Ville et la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève ont des liens intensifs, le magistrat Rémy Pagani et lui-même 
étant membres du conseil de fondation. Il attire l’attention des commissaires sur 
le fait que la comptabilité de l’institution court de juin à juin, et non suivant 
l’année fi scale. 

A l’étude des comptes de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre de Genève 
(GTG), Mme Bertani attire l’attention sur les points saillants du rapport de la fon-
dation. La saison 2012-2013 s’est soldée avec un petit défi cit, mais elle prévient 
que les comptes de la saison suivante se solderont sur un bénéfi ce. On a compté 
130 000 spectateurs dont 100 000 payants pour les 18 spectacles de la saison. Les 
abonnés étaient au nombre de 7350, soit une augmentation de 25% depuis la sai-
son 2009-2010, et en 2013-2014 on en comptera 8500. Le taux de remplissage 
atteint 87%, ce qui est le point le plus important du rapport. Le GTG attire donc 
de plus en plus de spectateurs et programme aussi plus de spectacles. S’agissant 
du contenu artistique, elle relève notamment l’énorme succès des récitals et men-
tionne l’activité du Ballet du GTG, qui tourne à guichets fermés partout dans 

1 «Mémorial 171e année»: Proposition, 5724.
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le monde. Les dépenses sont très bien maîtrisées: en 2012-2013, l’institution a 
pu économiser 2 millions de francs par rapport à ses prévisions de dépenses; en 
même temps les recettes sont en hausse. 

Mme Bertani signale que le GTG fi nance entièrement les coûts des produc-
tions grâce à sa billetterie et aux rentrées privées, un point sur lequel elle insiste 
de manière récurrente. En outre, l’institution participe à concurrence de 6,1% des 
dépenses de fonctionnement, ces dernières étant couvertes majoritairement par la 
Ville de Genève. S’agissant de la politique de l’emploi, le GTG offre des places 
d’apprentis et à des stagiaires, tout en maîtrisant la masse générale des collabora-
teurs et des emplois temporaires.

Au sujet de la hausse des abonnements, M. Richter tient à préciser que pour la 
saison 2012-2013 le GTG a émis un abonnement «spécial Wagner», à l’occasion 
du jubilé du compositeur marqué par la production d’une nouvelle tétralogie. En 
2015-2016 il faudra s’attendre à une variation dans le volume d’abonnés, comme 
à chaque fois qu’il n’y a pas de grand Wagner à l’affi che.

M. Kanaan souligne que depuis qu’il est à la tête du département de la culture 
et du sport, il entretient des relations de confi ance avec le GTG. L’institution sait 
qu’elle doit faire avec l’argent dont elle dispose, alors que dans le passé le GTG 
se reposait trop sur la capacité de la Ville à venir à la rescousse. Il fallait casser 
la croyance que la Ville était prête à assumer les défi cits. Il rappelle le rapport 
Segond qui avait mis en évidence les problèmes du défi cit structurel. Depuis lors, 
les concepts et les rôles de chacun ont été clarifi és: au GTG les frais artistiques, à 
la Ville les coûts administratifs, notamment les salaires. Le GTG a pris au sérieux 
le message du Conseil administratif et tient désormais ses budgets. M. Kanaan 
informe en outre que le Conseil administratif a validé récemment le budget 2014-
2015 de l’institution. Dans le cadre de ce processus, la Ville a insisté pour s’assu-
rer que le défi cit ne dépassera pas le montant de la nouvelle subvention cantonale, 
qui doit encore être votée.

Questions des commissaires

Statuts du personnel en cours au GTG et l’avis de la direction sur la situation 
actuelle

Mme Bertani rappelle les discussions de 2007-2008 avec les syndicats et la 
commission du personnel qui ont abouti à un catalogue de fonctions. Actuel-
lement, les membres du personnel administratif et technique, engagés avec des 
contrats de droit public, sont placés sous le régime du statut du personnel de la 
Ville de Genève; le personnel artistique fi xe est engagé par le Grand Théâtre avec 
des contrats de droit privés; les artistes temporaires, sont également engagés par 
la direction du théâtre. Le personnel non artistique représente deux tiers de la 
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masse salariale fi xe, le personnel artistique en représente un tiers. Ces informa-
tions fi gurent aux pages 24 à 27 de la proposition. 

Mme Bertani précise qu’il est diffi cile de déterminer lequel, des régimes public 
ou privé, est préférable. Cela dépendra notamment du futur statut de l’institution 
elle-même, mais elle fait remarquer qu’il y a aura toujours au GTG des artistes 
engagés temporairement à la production. 

M. Richter estime que la cohabitation de deux régimes pour le personnel fi xe 
n’est jamais satisfaisante, car il y a des disparités et cela peut créer des tensions. 
La direction préférerait clairement que tout le personnel fi xe soit placé sous un 
régime identique. 

En ce qui concerne les emplois fi xes, M. Kanaan fait observer que le GTG est 
le seul endroit où du personnel de la Ville travaille dans une institution gérée par 
une fondation autonome. Le supérieur hiérarchique de ces employés est la Direc-
tion du DCS. Cette particularité différencie la Fondation du GTG de la Fondation 
d’art dramatique (FAD) qui préside la Comédie et le Poche dont le personnel est 
engagé par les directions.

Employés affi liés à une ou des caisses de pension

Mme Bertani répond que le personnel de la Ville est affi lié à la Caisse d’assu-
rance du personnel (CAP), qui prévoit la retraite à 62 ans, alors que les employés 
engagés par le GTG sont affi liés au Fonds de prévoyance du personnel des ins-
titutions subventionnées par la Ville de Genève (FOP), où la retraite est fi xée à 
65 ans.

M. Kanaan précise que le personnel de la Ville au GTG bénéfi cie des mêmes 
conditions que les autres employés municipaux; la retraite statutaire est fi xée à 
62 ans, avec un plan CAP, assorti de mesures transitoires qui permettent de pro-
longer la durée de cotisation jusqu’à 64 ans. 

M. Richter signale à propos de la question de l’âge de la retraite une disparité 
mal vécue par certains employés. Ainsi, il y a des artistes de l’atelier de décors, 
engagés en régime privé par le GTG, qui partent à 65 ans et qui aimeraient bien 
partir à 62 ans comme leurs collègues de la Ville. 

Débiteurs que la fondation signale au 30 juin 2013 (page 30)

M. Bangerter répond qu’il s’agit de sponsors ou mécènes, d’abonnés qui 
payent par tranches, et du Département de l’instruction publique, de la culture 
et des sports (DIP), qui n’avait pas encore versé sa subvention au programme 
pédagogique.
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Comptes détaillés du Ballet du Grand Théâtre et des ateliers de décors de l’ins-
titution

Mme Bertani répond que le Ballet est signalé à la ligne 4343 des comptes 
(page 34).

M. Bangerter signale que les recettes du Ballet, à Genève et en tournée, sont 
des opérations blanches; ses activités ne génèrent ni pertes ni bénéfi ces. 

M. Richter précise qu’il ne serait pas possible au Ballet de faire toutes ses 
recettes à Genève, parce qu’il n’y a pas assez de dates disponibles dans le plan-
ning du GTG. Combiner productions et tournées est une formule économique qui 
permet au Ballet dont les danseurs sont des employés de la Ville d’assurer une 
carte de visite importante du Grand Théâtre.

Modalités de productions louées et achetées

M. Richter répond que les recettes de ces opérations dépendent beaucoup de 
la conjoncture. Le marché des productions sur les scènes internationales s’est 
réduit ces dernières années. Il est important que le GTG monte des productions 
propres pour pouvoir les vendre à des prix qui varient de 50 000 à 150 000 francs. 
Actuellement, les productions maison sont pourtant en baisse. Les productions 
que le GTG achète ou loue sont certes meilleur marché que les spectacles maison, 
mais certains d’entre eux peuvent aussi être rentables, par exemple Le Barbier de 
Séville, produit en 2011-2013, repris en 2012-2013 puis vendu à une institution 
parisienne. Il importe pour M. Richter que ces opérations soient toujours béné-
fi ciaires pour le Grand Théâtre. Pour le bilan, il renvoie à la page 33, ligne 3135 
des comptes.

Contrôle restreint confi é à une fi duciaire (p. 38), alors qu’un périmètre de 
contrôle élargi est imposé à la moindre PME

Mme Bertani rappelle que le contrôle restreint a toujours été autorisé par le 
Conseil municipal et le Conseil administratif. Il est vrai que la fondation réfl é-
chit à la mise en place d’un SCI, mais cela coûte cher et demandera du person-
nel supplémentaire. Le GTG doit choisir s’il engage l’argent dans ses missions 
artistiques ou dans la gestion administrative. Pour l’heure, le contrôle restreint est 
parfaitement légal, mais on s’adaptera si cela change. 

M. Kanaan est conscient que le contrôle interne est une obligation; donc, cela 
se fera.



SÉANCE DU 3 JUIN 2015 (après-midi)
Proposition: comptes 2012-2013 du Grand Théâtre

118

Situation en 2014 des formations en emploi proposées par le Grand Théâtre 
(page 27)

M. Hassig répond que, depuis la présentation du rapport 2012-2013, le GTG 
a ouvert une nouvelle formation de technicien de scène en collaboration avec le 
canton de Zurich.

Valeur des litiges sur lesquels le GTG est engagé (page 46)

Mme Bertani répond qu’elle a assumé et gagné elle-même les procédures men-
tionnées dans le rapport. Cela n’a rien coûté au GTG. 

Etude Actori sur le Grand Théâtre de mars 2014 et demande des premiers résul-
tats de cette étude

Il était question d’un comité de pilotage chargé d’étudier les effets de l’arrivée 
du Canton de Genève dans le subventionnement et la gouvernance de l’institution 
sur les différentes catégories d’employés. M. Kanaan répond qu’il reviendra sur 
ce point après les comptes.

Fonctions respectives de la Commission santé et sécurité et du groupe de travail 
homonyme, fi gurant en haut de la page 20 du rapport

Mme Bertani répond que le groupe de travail est un organe strictement interne, 
alors que la commission est composée de représentants du conseil de fondation 
et de la Ville de Genève. Le groupe de travail œuvre dans une perspective micro, 
alors que le rôle de la commission est plus global.

6000 jeunes de moins de 26 ans (page 12)

A la question de savoir s’ils sont comptés dans les 130 000 spectateurs reven-
diqués par l’institution, M. Richter répond par la négative. Ils bénéfi cient d’un 
soutien du Département de l’instruction publique et non des réductions tarifaires 
du GTG. 

272 places mises à la disposition des organismes sociaux en collaboration avec 
le DCS (page 21)

M. Hassig précise qu’il s’agit de places effectivement occupées. Les 
272 places en question sont comptées parmi les 100 000 places payantes de la 
saison. Les 30 000 autres spectateurs comptés suivent les manifestations gratuites 
que l’institution organise, comme certaines répétitions générales, ou auxquelles 
elle participe, comme la Fête de la musique ou la Fête de la danse.
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Fonds de solidarité mentionné à la page 39 et à la note 4

Le personnel «régulier» qui en bénéfi cie est-il celui sous statut de la Ville ou 
celui sous statut de droit privé? M. Hassig répond que toutes les catégories de 
personnel en situation de souffrance sont susceptibles de bénéfi cier de ce fonds 
alimenté notamment par une ponction de 2% dans tous les salaires. Les exemples 
les plus typiques sont ceux qui concernent les danseurs du Ballet qui doivent, dès 
l’âge de 30 ans, songer à une reconversion professionnelle.

Diffi cultés qu’est susceptible de rencontrer le GTG dans la vente de ses produc-
tions du fait de la cherté du franc suisse

Comment cela se passe pour d’autres maisons d’opéra qui essayent de faire 
circuler leurs œuvres? Est-ce que le GTG souhaiterait faire davantage de copro-
ductions pour compenser les diffi cultés fi nancières qui l’empêchent de produire 
plus souvent seul? 

M. Richter reconnaît que, dans la phase actuelle, le franc fort n’est pas un avan-
tage. Il est plus diffi cile au GTG de vendre ses productions à l’étranger. Pour la 
même raison, il est aussi plus diffi cile de coproduire. Certes, il serait plus facile 
de faire des achats, mais la mission du GTG est de produire des œuvres. Le franc 
fort présente au moins l’avantage de maintenir les montants des cachets dans les 
niveaux d’il y a quatre ou cinq ans. Ailleurs en Europe, la situation est catastro-
phique, par exemple en Italie et en Espagne, où des institutions ont même dû fermer. 
Le GTG en subit les effets: à cause des diffi cultés fi nancières, le Liceu de Barce-
lone s’est retiré d’un projet engagé avec Genève; fort heureusement, cela s’est passé 
en amont, et il n’y a pas eu de rupture de contrat. M. Richter signale encore que 
le confl it entre la Russie et l’Ukraine a des effets importants sur le GTG et estime 
que, dans un tel contexte, la Ville devrait se réjouir des bons résultats de son théâtre. 

Souplesse que les structures lyriques pourraient avoir par rapport aux théâtres 
dramatiques lorsqu’il s’agit de faire des coproductions, notamment des copro-
ductions déléguées qui, habituellement, favorisent les tournées

M. Richter répond que le Rigoletto de cette saison est une coproduction de 
cinq institutions. Actuellement, la tendance est effectivement à multiplier les par-
tenaires. Le problème est que la presse internationale ne se déplace pas forcément 
à Genève pour venir y assister; l’autre problème, plus important peut-être, est 
que si Genève est un coproducteur secondaire, le GTG a moins d’emprise sur les 
droits d’exploitation audiovisuels, alors que ce marché est pourtant en croissance. 
Les coproductions, c’est bien, parce que ça soulage aussi partiellement la charge 
du personnel du GTG; par contre, c’est moins bien du point de vue de la marge 
d’exploitation. En conclusion, il faut à tout prix éviter que les spectacles achetés, 
loués et coproduits prennent le dessus sur les productions maison.
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Concernant le fait que le GTG a dû renoncer il y a quelques années aux capta-
tions de ses spectacles, alors que les projections de spectacles lyriques au cinéma 
rencontrent du succès auprès du public

M. Richter évoque une enquête qui révèle qu’il y a effectivement un mar-
ché en Suisse romande, surtout dans de petites villes. On ne peut pas attendre de 
grands bénéfi ces fi nanciers de ce genre d’animations; par contre, les projections au 
cinéma aident beaucoup à élargir le public et accroître la renommée de la maison 
genevoise. Il se rappelle qu’il avait fallu effectivement renoncer aux captations, 
mais c’était surtout parce qu’on ne disposait pas de l’équipement technique adé-
quat. Mais maintenant, grâce à des soutiens privés, le GTG dispose d’un équipe-
ment à la hauteur qui permet notamment de diffuser des œuvres en streaming et de 
faire des coproductions avec la Radio télévision suisse (RTS), alors que le marché 
du DVD est en train de s’éteindre. M. Richter estime qu’il faut être vigilant avec le 
marché des projections, et s’assurer à tout moment que la demande persiste. À ce 
propos, Il évoque le cas du Metropolitan de New York, qui n’a plus assez de pro-
ductions à diffuser et qui a accumulé un défi cit de 26 millions de dollars.

Le Ballet 

Est-ce que le GTG pourrait songer à inviter des chorégraphes de la scène 
genevoise à régler des productions?

M. Richter répond que, à son avis, le Ballet invite régulièrement des cho-
régraphes locaux. En tous cas, le directeur Philippe Cohen y est très attentif. 
M. Richter profi te de déplorer le peu de candidats suisses qui postulent au corps 
de ballet ou au chœur du GTG. Par rapport aux candidatures de danseurs et de 
chanteurs venant d’autres horizons, les Suisses sont étonnamment marginaux. 

Mme Bertani pense que ce phénomène s’explique en partie parce que le Bal-
let exige des danseurs une forte base classique, alors que la plupart des danseurs 
suisses confi rmés évoluent dans le répertoire contemporain. Cela reste toutefois 
à vérifi er.

La masse salariale du GTG est-elle en augmentation constante, comme dans 
l’administration municipale? Le budget des créations est-il affecté par la crois-
sance du budget de fonctionnement? 

M. Kanaan répond que les salaires des collaborateurs de la Ville et de la fon-
dation évoluent du fait de l’application des mécanismes salariaux. Cette crois-
sance n’affecte pas le montant de la subvention de la Ville au GTG. Par contre, 
l’application des mécanismes salariaux de la fondation grignote une part de la 
masse que le GTG destine aux productions. Cela est en lien avec le défi cit struc-
turel de l’institution. 
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Disponibilité de l’Orchestre de la Suisse romande (OSR)

M. Richter se rappelle qu’au moment de sa nomination, en 2007, le dialogue 
était effectivement diffi cile entre l’OSR et le GTG. Les relations se sont rasséré-
nées depuis lors, mais il reste quelques aspects à régler dans la Convention qui 
lie les deux institutions, notamment le point concernant le nombre de productions 
du GTG auxquelles l’OSR participe. Actuellement, l’OSR est à disposition du 
GT pour 8/10 spectacles, alors que le GTG en aurait besoin de 9/10. Le nouveau 
protocole d’accord, signé récemment, devrait maintenant rapprocher les parties, 
mais le calendrier annuel impose des contraintes aux deux institutions. Actuelle-
ment, le GTG occupe 45 à 49% de l’activité de l’OSR, ce qui rapproche Genève 
d’autres situations institutionnelles correspondantes. 

M. Kanaan explique que la double fonction lyrique et symphonique de l’OSR 
est source de diffi cultés pour la coordination entre les institutions. Mais l’OSR est 
aussi une opportunité, en tant que carte de visite pour Genève. Pour le moment 
seuls la Ville et le Canton de Genève participent au fi nancement de l’OSR. 
Actuellement marginal, l’apport des autres cantons devrait être revu pendant la 
prochaine législature.

Séance du 13 janvier 2015

Discussion et vote

Après avoir reçu les quelques réponses attendues (annexes), la proposition 
PR-1067 est acceptée à l’unanimité des membres présents sans discussion par-
ticulière. (Voir ci-après le texte de la délibération adoptée sans modifi cation.)

Annexes:

– lettre du DFL annonçant les annexes

– récapitulatif des personnels Ville de Genève au GTG

– recettes et dépenses du ballet du GTG en 2012-2013
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Mme Vera Figurek, présidente de la commission des fi nances (EàG). La 
commission des fi nances a été saisie de ces comptes 2012-2013 et, comme vous 
le constatez, Mesdames les conseillères  municipales, Messieurs les conseillers 
municipaux, nous traitons ces exercices avec retard, néanmoins il est rattrapé et 
nous arriverons à tenir un délai décent dans les prochaines années.

Nous avons travaillé rapidement. Deux séances ont été consacrées aux 
comptes du Grand Théâtre, la première le 25 novembre 2014 et la seconde le 
13 janvier 2015 seulement, non parce que nous avons traîné, mais parce que le 
budget de la Ville nous occupe en novembre et décembre. C’est un gros morceau 
qui bloque tous les travaux de la commission. C’était uniquement pour appor-
ter cette petite précision que je souhaitais intervenir et je reprendrai peut-être la 
parole plus tard afi n de donner la position de mon groupe.

Le président. Merci, Madame Figurek. Le rapport est de Mme Marie-Pierre 
Theubet, qui prend la parole. (Le micro de Mme Theubet ne fonctionne pas.) Il y 
a un problème technique? Le micro ne fonctionne pas. Prenez la place de votre 
voisine, Madame!

Mme Marie-Pierre Theubet, rapporteuse (Ve). Deux ou trois choses au sujet 
de ces comptes du Grand Théâtre: celui-ci a vendu 7350 abonnements durant la 
saison 2012-2013, soit une augmentation d’environ 25% depuis la saison 2009-
2010. Les titulaires de ces abonnements représentent 3340 foyers et ils sont domi-
ciliés à 37% en Ville de Genève, à 43% dans d’autres communes du canton, à 
10% dans d’autres cantons suisses, principalement le canton de Vaud, et enfi n à 
un petit 10% dans les départements de France voisine. Le Grand Théâtre fonc-
tionne bien. Son taux de remplissage est à 87%, soit 130 000 spectateurs au cours 
de la saison, dont 6000 jeunes de moins de 26 ans.

Concernant le personnel, on retiendra que 754 collaboratrices et collabora-
teurs ont été occupés de manière stable ou temporaire durant la saison 2012-2013. 
A ce nombre, il convient d’ajouter tous les musiciens des orchestres. Au 30 juin 
2012, ce qui date déjà de trois ans, 129 personnes représentaient 97 équivalents 
temps plein (ETP) pour ce qui est du personnel fi xe de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève. Le personnel fi xe de la Ville comptait 191 personnes, soit 
174 ETP; 40 personnes, enfi n, occupaient un emploi temporaire, un placement 
de l’assurance-invalidité, une place d’apprentissage ou de stage. Des contrats 
temporaires existent également pour le personnel de la fondation, à raison de 
125 personnes pour le personnel administratif et technique et 269 personnes pour 
le personnel artistique. Le Grand Théâtre est donc un gros employeur. On ne peut 
que s’en réjouir.



SÉANCE DU 3 JUIN 2015 (après-midi)
Proposition: comptes 2012-2013 du Grand Théâtre

129

In fi ne, le Grand Théâtre connaît un succès toujours plus important. Le 
Ballet du Grand Théâtre de Genève donne des tournées dont les représentations 
se jouent à guichets fermés. Les comptes 2012-2013 se soldent par un léger défi -
cit de 39 000 francs, qui sera pris sur le fonds de réserve. Lors de son audition 
en commission, en novembre 2014, la présidente de la fondation, Mme Lorella 
Bertani, a annoncé que les comptes 2013-2014, que nous recevrons prochaine-
ment, se solderont normalement par un bénéfi ce.

Enfi n, les dépenses ont été bien maîtrisées, avec une économie de 2 millions 
de francs par rapport aux prévisions, soit une diminution de 7%, principalement 
prise sur le budget du personnel artistique. Le 13 janvier 2015, la commission des 
fi nances a approuvé ces comptes 2012-2013 à l’unanimité.

Premier débat

M. Daniel Sormanni (MCG). Nous avons accepté ces comptes, mais la pro-
blématique du statut du personnel du Grand Théâtre devra être résolue à terme: 
il y a des fonctionnaires, des employés de la fondation… On ne la résoudra pas 
aujourd’hui, cependant il faudra le faire un jour. N’est-ce pas, Monsieur Kanaan? 
Comme vous êtes près de moi, j’en profi te pour vous le dire.

Il faut rectifi er l’idée d’un bénéfi ce. Aux dernières nouvelles, on ne fait pas 
de bénéfi ce. Il s’agit d’un non-dépensé. Nous sommes heureux que les comptes 
soient équilibrés et qu’il ne faille pas verser de surplus. Nous verrons ce qu’il se 
passera avec l’Opéra des Nations à l’occasion des travaux du Grand Théâtre… 
En attendant, il serait bien d’entamer enfi n la réfl exion sur ces deux statuts du 
personnel. Cela se fera peut-être dans le cadre des discussions avec l’Etat sur la 
nouvelle répartition des tâches entre Canton et communes. Faut-il un transfert de 
compétences? Je verrais plutôt une fondation de droit public autonome, avec la 
participation d’autres communes et de l’Etat. Il faudra bien unifi er ce statut du 
personnel, car on ne peut pas continuer à avoir des fonctionnaires de la Ville et 
des employés de la fondation. J’invite le magistrat à réfl échir rapidement à des 
solutions.

M. Jacques Pagan (UDC). Je rappelle à cette noble assemblée qu’il s’agit 
pour nous d’accepter ou de refuser les comptes de la saison 2012-2013 du Grand 
Théâtre. A cet égard, nous avons posé toutes les questions idoines aux personna-
lités qui ont bien voulu se présenter devant la commission des fi nances et que je 
remercie.

C’est toujours un immense plaisir d’avoir en face de nous Mme Lorella Bertani, 
présidente de la Fondation du Grand Théâtre de Genève, M. Tobias Richter, direc-
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teur général du Grand Théâtre, et M. Claude Hässig, secrétaire général du Grand 
Théâtre. Lorsque nous discutons avec ces personnes, nous parlons de problèmes 
matériels, évidemment, chiffres à l’appui, et de problèmes pratiques, mais nous 
sentons qu’autre chose s’y ajoute, une sorte d’air quasiment lyrique, que nous 
apprécions fortement.

Mme Florence Kraft-Babel (LR). C’est avec plaisir que le Parti libéral-
radical acceptera les comptes de la saison 2012-2013, constatant qu’ils se soldent 
de manière parfaitement équilibrée, en tout cas au-delà de toutes les espérances. 
Car ce n’était pas gagné. Cette saison voyait le bicentenaire de la naissance de 
Wagner et de Verdi. Le Cercle romand Richard Wagner avait sa propre production 
et le Grand Théâtre lui-même a donné la Tétralogie. Il n’était pas dit d’avance que 
le public répondrait autant à une offre qu’à l’autre. Dans les faits, le public s’est 
enthousiasmé autant pour la production du Cercle romand Richard Wagner que 
pour celle du Grand Théâtre. Nous sommes très satisfaits de cette réponse à cette 
riche production.

Nous donnons notre aval et notre approbation à l’excellente gestion du conseil 
de fondation du Grand Théâtre. Rien n’est simple dans une institution de cette 
envergure. Nous savons que des discussions doivent encore avoir lieu avec le 
Canton. M. Kanaan aura certainement des nouvelles toutes fraîches à nous com-
muniquer d’ici à quelques minutes.

Mme Vera Figurek (EàG). Le groupe Ensemble à gauche est attaché de très 
longue date aux conditions de travail du personnel non seulement de la Ville de 
Genève, mais également des institutions dont nous sommes responsables. Mon-
sieur le président, vous transmettrez au représentant du groupe Mouvement 
citoyens genevois qui nous disait tout à l’heure qu’il faudrait s’atteler à discuter le 
statut du personnel que les discussions ont débuté depuis fort longtemps. Il serait 
plutôt urgent de les conclure. Ensemble à gauche s’est engagé à maintes reprises 
dans ce combat, mais force est de constater que nous avons été fort seuls au sein 
de ce parlement, depuis trois législatures, à demander l’harmonisation de ce statut 
afi n d’éviter des disparités au sein d’un même service, ce qui crée des tensions.

Les deux tiers du personnel, à savoir le personnel administratif et technique, 
sont engagés sous un statut de droit public, tandis que le tiers restant, le person-
nel artistique, est engagé sous un statut de droit privé. Un catalogue de fonctions 
a été rédigé, grâce à des discussions avec les syndicats en 2007 et 2008, et il a 
été reconnu par toutes et tous, notamment par le directeur de l’institution. Nous 
ne devrions pas avoir cette discussion lors de l’examen des comptes, mais plutôt 
lors de l’examen du budget. Notre groupe acceptera ces comptes 2012-2013, tout 
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simplement parce que nous n’avons pas le choix et parce qu’ils sont maîtrisés par 
rapport au budget.

Toutefois, face à ce léger défi cit et au probable bénéfi ce de l’exercice suivant, 
nous avons envie de demander: à quel prix? C’est aléatoire! On nous dit que cette 
situation est due aux productions et aux entrées, mais pas seulement. Nous avons 
peu de marge de manœuvre sur le personnel, cependant le fi nancement devrait 
être plus élevé si nous voulions vraiment que tout le personnel soit sous le même 
statut. Ensemble à gauche le répète: nous voulons que les discussions sur le statut 
du personnel soient menées en concertation avec les principaux intéressés, soit 
les travailleuses et les travailleurs, ainsi que les représentants de la commission 
du personnel et des syndicats. Nous nous opposerons systématiquement à une 
discussion qui n’aurait lieu qu’entre nous ou entre membres de la fondation, sans 
concertation.

L’argent étant déjà dépensé, nous n’avons que peu d’emprise sur ces comptes 
et nous ne pouvons que les valider. Cela dit, durant la législature, nous resterons 
très attentifs au budget de cette fondation et de toutes les fondations dont la Ville 
de Genève est responsable, notamment parce qu’elle est un gros employeur pour 
l’activité du Grand Théâtre. Mesdames et Messieurs, je vous invite à approuver 
ces comptes.

Le président. Merci, Madame. La parole est à Mme Marie-Pierre Theubet. 
(L’oratrice signale un problème de micro.) Oui, je sais, vous avez un problème 
de micro; on a compris.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Il est cassé depuis deux mois… On lui a 
même mis un pansement.

Le président. Il ne marche pas du tout. Le Grand Conseil doit s’en occuper. 
Essayez le micro de votre voisine, Madame!

Mme Marie-Pierre Theubet. Oui… Merci, Monsieur le président. Le groupe 
des Verts approuvera également ces comptes. Nous pouvons nous inquiéter de 
ce double statut du personnel, mais nous répétons chaque année la même chose 
sur l’opposition entre les nombreux collaborateurs du Grand Théâtre et le budget 
artistique: on ne veut pas d’un double statut du personnel, on veut équilibrer les 
comptes et, pour ce faire, les dépenses ont été maîtrisées en retenant 2 millions de 
francs sur le personnel artistique… Ce sont les aléas des programmations, c’est 
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sûr, mais, enfi n, le budget artistique du Grand Théâtre n’est pas si énorme que 
cela! Si nous devons rediscuter les statuts du personnel, nous devons avant tout 
nous inquiéter de la production artistique, afi n qu’elle ne soit pas prétéritée par 
des charges administratives trop importantes. Pour l’heure, le groupe des Verts 
accepte également ces comptes.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Pour notre part, nous rejoignons M. Pagan: 
nous avons une grande confi ance dans la présidence du conseil de fondation et 
dans la direction du Grand Théâtre. Elles ont vraiment conscience des problèmes 
qui se posent au niveau du personnel. Nous accueillerons volontiers les proposi-
tions qu’elles nous feront à ce sujet. Il y a plusieurs catégories de personnel, mais 
les artistes, notamment, ne peuvent pas être traités à la sauce municipale. Dieu 
merci pour eux!

Notre approbation des comptes se veut très agréable, puisque nous avons 
constaté que la situation du Ballet du Grand Théâtre de Genève s’est stabilisée. 
Celui-ci était régulièrement sur le fi l du rasoir et il se trouvait en danger à chaque 
petit problème. Désormais, il est complètement intégré à cette machine et tout 
fonctionne bien. Pour nous, c’est une raison supplémentaire d’approuver ces 
comptes.

M. Daniel Sormanni (MCG). Heureusement que les comptes sont bons! 
Mais l’Opéra des Nations laisse augurer des défi cits, étant donné que la salle 
comprend moins de places. L’avenir n’est donc pas si rose.

Sur la question du statut du personnel, le rapport de Mme Theubet mentionne, 
dans la bouche de M. Kanaan, que «l’application des mécanismes salariaux de la 
fondation grignote une part de la masse que le Grand Théâtre de Genève destine 
aux productions». Au bout d’un moment, il n’y aura d’argent que pour payer les 
employés; on ne pourra plus faire de spectacles! Peut-être bien que nous pour-
rions y faire notre cirque; nous n’y serions pas plus ridicules qu’ici…

Cette problématique existe depuis plusieurs années. Un rapport de M. Guy-
Olivier Segond sur le futur statut du Grand Théâtre l’avait déjà relevé en 2011. Il 
faudra bien trouver des solutions, sans quoi nous irons dans le mur. Avant de nous 
retrouver en diffi culté, il faut y penser et, plus que cela, il faut agir. 

M. Pascal Holenweg (S). Nous approuverons également ces comptes pour 
une raison d’abord formelle: l’exercice est rétrospectif. Si la question est de 
savoir si les comptes sont bien tenus et s’ils refl ètent fi dèlement l’activité du 
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Grand Théâtre, la réponse est deux fois oui. Cela n’aurait pas de sens de les refu-
ser parce qu’on n’est pas d’accord avec la programmation, le statut du personnel 
ou les conditions de travail d’une partie du personnel. Ce débat n’a pas beaucoup 
de sens maintenant; nous devrions l’avoir au moment de l’approbation du budget 
du Grand Théâtre, puisque nous avons à l’approuver aussi, et de celle du budget 
de la Ville, dans lequel la subvention à la Fondation du Grand Théâtre de Genève 
fi gure.

Outre un débat sur le fi nancement du Grand Théâtre, nous en aurons aussi un 
sur sa réorganisation, annoncée à plusieurs reprises et confi rmée par le conseiller 
administratif. En effet, le Canton entrera au conseil de fondation, sous réserve 
d’une décision du Grand Conseil, dans la mesure où les statuts ont force de loi et 
doivent être modifi és pour ce faire. Ce ne sont pas les millions que le Canton don-
nera qui changeront la répartition fondamentale des subventions; la Ville restera 
l’acteur principal de cette institution. Mais le Grand Théâtre change de nature: 
pour l’instant, c’est un opéra municipal. Il deviendra peut-être un opéra régional 
un jour, ce qui nous conduira à approuver des comptes où le Canton aurait réel-
lement pris sa part dans la politique de programmation et de fonctionnement de 
cette institution.

Pour l’heure, chers collègues, nous vous invitons à approuver ces comptes et 
à rester attentifs à la question du double statut du personnel, comme Mme Figurek 
l’a dit. En tant que membre du conseil de fondation, j’étais intervenu à l’époque, 
et plusieurs fois par la suite, pour dire que j’étais fondamentalement favorable à 
un statut unique qui soit un statut municipal, à l’exception du personnel artistique, 
qu’il n’est pas possible d’internaliser parce qu’il ne travaille que pour un spec-
tacle ou pour une saison. Ce statut municipal donne les meilleures garanties au 
personnel. Evidemment, cela coûte un peu plus cher, mais la position du conseil 
de fondation et du Conseil administratif est d’adopter un statut privé qui reprend 
le statut public de toute façon. Alors autant être clair et établir un statut public 
pour tout le monde!

Le président. Merci, Monsieur. La parole est à Mme Laurence Fehlmann 
Rielle. (L’intéressée renonce.) La parole est à M. Sami Kanaan.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Merci, Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs, je vous remercie pour vos déclarations concernant les 
comptes du Grand Théâtre qui vous sont formellement soumis ce soir. Vous vous 
accordez pour dire qu’ils sont réjouissants en tant que tels, puisqu’ils témoignent 
d’une saison réussie sur tous les plans, en termes d’abonnements et de fréquenta-
tion, et donc de chiffres positifs.
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Depuis que je suis conseiller administratif, et surtout lors de la précédente 
législature, le conseil de fondation et moi-même, nous avons toujours veillé à 
présenter des budgets équilibrés et, en conséquence, des comptes équilibrés. Mais 
M. Sormanni a raison de rappeler que l’augmentation des frais fi xes réduit en pro-
portion les fonds disponibles pour la création artistique. Même si le phénomène 
est très lent, on observe une érosion qui n’est pas bénéfi que à terme. Cela avait 
déjà été dit au début de la législature précédente. C’est pourquoi nous avions 
entamé toute une réfl exion sur l’avenir de la maison, pour éviter que cette masse 
disponible pour les frais artistiques ne diminue de façon exagérée.

Au sujet de notre partenariat avec le Canton, je rappelle deux étapes impor-
tantes qui n’étaient pas compatibles en apparence, mais qui le seront, je l’espère.

D’abord, la déclaration conjointe du Conseil d’Etat de la République et can-
ton de Genève et du Conseil administratif de la Ville de Genève concernant la 
mise en œuvre de la loi cantonale sur la culture, d’octobre 2013, signée par 
MM. Longchamp et Beer, pour le Canton, et par Mme Salerno et moi, pour la 
Ville, posait les jalons d’un partenariat de longue durée entre le Canton et la Ville 
pour les grandes institutions comme le Grand Théâtre, la Nouvelle Comédie ou 
encore la Bibliothèque de Genève. Très concrètement, pour le Grand Théâtre, 
cela annonçait le dépôt d’un projet de loi par le Conseil d’Etat pour une aide 
fi nancière qui devait progressivement atteindre 3 millions de francs par an, ce qui 
correspond à peu près au trou structurel que le Grand Théâtre connaîtrait si nous 
laissions aller les chiffres tels qu’ils sont aujourd’hui.

Evidemment, la participation du Canton dans le soutien fi nancier régulier 
accordé au Grand Théâtre offrait aussi l’occasion de réformer la gouvernance 
pour donner une place au Canton et de mettre à niveau le statut du personnel 
pour un statut unique, ce qui est un enjeu important. Nous étions là en octobre 
2013.

Par la suite, une discussion beaucoup plus large s’est ouverte sur le désen-
chevêtrement des tâches. Dans un premier temps, en septembre 2014, il est exact 
que le Conseil d’Etat avait annoncé qu’il envisageait plutôt que le Grand Théâtre, 
parmi d’autres institutions majeures, dépende entièrement du Canton, ce qu’il 
proposait, ou du Canton et de la Ville.

Depuis lors, notamment ce printemps, des discussions ont eu lieu et je peux 
dire que nous sommes revenus à l’idée d’un partenariat public entre la Ville et le 
Canton s’agissant des grandes institutions, car nous sommes conscients, de part 
et d’autre, que toutes seront concernées par des enjeux majeurs ces prochaines 
années, à l’image du Grand Théâtre, de l’Orchestre de la Suisse romande, de la 
Nouvelle Comédie et de certains grands musées. On est mieux ensemble que seul 
pour travailler à des solutions viables.
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Entre-temps, le Conseil d’Etat, que je remercie d’avoir tenu ses engagements, 
a déposé le projet de loi PL 11605, qui comprend un montant de 500 000 francs 
pour 2015. Ce serait la première tranche d’une aide fi nancière de fonctionne-
ment, suivie par 2 millions de francs en 2016 et 3 millions de francs en 2017. La 
commission des fi nances examine actuellement ce projet de loi. J’ai bon espoir, 
puisque rien n’est encore fait, qu’il soit accepté. Ce serait un signe fort en faveur 
de ce partenariat entre le Canton et la Ville de Genève, que j’appelle de mes vœux 
et qui donnerait l’occasion de repenser un certain nombre d’éléments, comme je 
l’ai dit, ainsi que d’assurer la pérennité de notre scène lyrique à long terme.

Pour fi nir, je rappelle que l’étude sur le Grand Théâtre, qui portait plutôt 
sur son orientation stratégique, montrait qu’il s’agissait d’une institution de très 
grande qualité, mais qui devait peut-être faire plus d’efforts dans la conquête de 
nouveaux publics, dans le domaine pédagogique et dans le travail «hors murs», 
pour aller à la rencontre des gens plutôt que d’attendre qu’ils viennent à l’opéra. 
Comme toute scène lyrique, le Grand Théâtre est aujourd’hui confronté au défi  de 
renouveler son public, en allant puiser parmi les jeunes et les gens qui viennent 
d’arriver à Genève. Il a engagé ce travail pour être encore plus offensif et dyna-
mique en la matière.

Mesdames et Messieurs, je vous remercie en tout cas de l’accueil favorable 
que vous réservez à ces comptes 2012-2013.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’interviens de manière excep-
tionnelle, puisque mon collègue Sami Kanaan est en charge de l’administration 
du Grand Théâtre, sur la partie constructive. Je m’associe aux louanges faites à 
la direction du Grand Théâtre, que ce soit M. Richter, Mme Bertani ou M. Hässig, 
secrétaire général depuis peu de temps, qui tous trois conduisent cette institution 
avec pertinence et d’une main de maître. Celles et ceux qui ont pu profi ter de 
Medea ont eu affaire à un spectacle au summum de l’art lyrique.

Cela dit, j’ai quelques informations à donner à celles et ceux d’entre vous, 
Mesdames et Messieurs, qui suivent ce dossier avec intérêt. Nous allons com-
mencer les travaux pour l’Opéra des Nations. Il faudra faire descendre tout le 
monde de ce grand bateau amiral qu’est le Grand Théâtre pour une tournée. Nous 
avons reconsidéré tous les travaux: il avait été question de clipper des bureaux 
sur la tour de scène, ce qui a été abandonné, mais une plus grande surface sera 
dégagée en creusant sous le parking du côté de la rue du Théâtre. Des nouveaux 
locaux en sous-sol seront mis à la disposition du personnel. J’ai l’honneur et 
le privilège de vous dire que l’autorisation de construire a été obtenue et que 
les travaux démarreront le 1er février 2016, cette date ayant été fi xée voilà une 
semaine.
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D’autre part, une partie du personnel déménagera dans les nouveaux locaux 
en cours de construction à la place des Nations. Une autre ira aux Ports Francs. 
Mesdames et Messieurs, vous êtes déjà invités le 19 juin 2015 sur le plateau 
du nouvel Opéra des Nations. Des petits concerts seront donnés dans le cadre 
de la Fête de la musique. Puis, nous construirons cet opéra – 60 camions semi-
remorques arriveront de Paris – pour que le personnel puisse y transiter à la fi n du 
mois d’octobre ou au début du mois de novembre. Nous embarquerons alors dans 
ce nouveau bateau amiral.

Nous prenons des risques, mais j’espère que la multiplication des spectacles 
permettra de compenser le défi cit structurel qui nous attend, Monsieur Sormanni, 
voire de faire mieux. Grâce à ce théâtre éphémère, et c’est pourquoi nous l’avons 
importé, la Comédie-Française a renouvelé complètement ses spectateurs et elle 
peut se réjouir d’avoir opéré cette transition générationnelle ainsi que d’avoir aug-
menté sa fréquentation. Je compte pouvoir relever avec vous ces nombreux défi s: 
la reconstruction, la rénovation et l’agrandissement du Grand Théâtre ainsi que 
la mise à disposition d’une infrastructure nouvelle à côté de la place des Nations.

Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de la délibération est accepté à l’unanimité (70 oui). 

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, 
alinéa 6, lettre c), du statut du Grand Théâtre,

décide:

Article unique. – Le compte rendu du Grand Théâtre de Genève relatif aux 
comptes de la saison 2012-2013 incluant le rapport de gestion, les comptes, le 
bilan et le rapport des contrôleurs aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2012 au 
30 juin 2013 sont approuvés.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient défi nitive.
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8. Rapport de la commission des travaux et des construc-
tions chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 30 juillet 2014 en vue de l’ouverture d’un crédit 
de 3 381 500 francs destiné à la rénovation des installations 
techniques de la chapelle des Rois dans le cimetière de 
Plainpalais, sis rue des Rois 10, 1204 Genève, parcelle N° 78, 
feuille 3, section Genève-Plainpalais, bât. Nos A796, A797, 
A798 (PR-1093 A)1.

Rapport de Mme Nicole Valiquer Grecuccio.

La commission des travaux et des constructions s’est réunie le 19 novembre 
2014, sous la présidence de M. Guy Dossan, pour étudier cette proposition ren-
voyée à la commission des travaux et des constructions le 16 septembre 2014 par 
le Conseil municipal. Que M. Jorge Gajardo Muñoz, qui a assuré la prise de notes 
de ces séances, soit remercié pour sa précieuse collaboration.

Préambule

Il convient de souligner, comme le relève la proposition du Conseil adminis-
tratif, que la chapelle des Rois fait partie de l’ensemble des quatre cimetières de la 
Ville de Genève et est rattachée plus spécialement au centre funéraire par sa fonc-
tion d’accueil aux défunts. Elle comprend une salle pour les cérémonies funé-
raires, la chapelle, et douze chambres mortuaires, ainsi que les locaux de services 
liés à cette fonction. Les installations techniques ont été mises en service en 1956 
et sont aujourd’hui très vétustes. Le système de refroidissement des chambres 
funéraires et le chauffage des locaux périphériques sont en effet hors service et la 
plupart des installations ne répondent plus aux normes actuelles.

Rappel de la proposition

Pour mémoire, rappelons que Robert Barro a redessiné le bâtiment en optant 
pour une expression architecturale moderne, se manifestant dans l’asymétrie du 
plan et des volumes, la légèreté de l’ensemble, les toitures en appentis, le mur à 
claustra, la diversité et l’innovation des matériaux. C’est ainsi que la chapelle et 
les chambres mortuaires sont achevées en 1957. Il faut toutefois mentionner que 
ni Wasem, ni Stravinsky n’accepteront de modifi er leurs vitraux, beaucoup trop 
fi guratifs au goût de l’architecte. 

1 «Mémorial 172e année»: Proposition, 929.
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Le sous-sol est ainsi entièrement dévolu aux chambres mortuaires, anti-
chambres et frigos, auxquels s’ajoutent un vestiaire, la chaufferie, le local des 
machines et de ventilation. Le rez-de-chaussée respecte la division en deux corps: 
la chapelle avec une nef de 100 places doublée d’un étroit collatéral; le mobilier 
liturgique se réduit à une chaire et un socle en marbre pour la dépose des cer-
cueils; des vitraux ornent le chœur et le mur arrière, la Résurrection de Stravinsky 
et la Croix victorieuse, Esaïe et l’Homme bâtissant un monde meilleur de Wasem. 
Le corps perpendiculaire abrite des chambres mortuaires et des espaces de ser-
vice tel un local d’entreposage des fl eurs, un bureau et des WC.

Les installations du centre funéraire des Rois sont importantes en termes de 
sécurité sanitaire puisqu’elles sont liées aux conditions de conservation des corps. 
A ce titre, cet emplacement sert de réserve aux installations du centre funéraire de 
Saint-Georges. Elles sont, comme relevé précédemment, très vétustes et ne corres-
pondent plus aux exigences de la politique énergétique municipale. Dans le cadre 
de la planifi cation de la rénovation des installations funéraires liées aux dépôts 
des corps, il est nécessaire de procéder, dans une première phase, à celle du centre 
funéraire des Rois avant de s’attaquer à celle, beaucoup plus importante, du centre 
funéraire de Saint-Georges. D’où la présente proposition d’ouverture de crédit.

Séance du 19 novembre 2014

Audition de M. Philippe Meylan, responsable de la Direction du patrimoine bâti 
du département des constructions et de l’aménagement de la ville de Genève, de 
Mme Valérie Cerda, cheffe du Service de l’énergie du département des construc-
tions et de l’aménagement, de M. Alexandre Breda, chef du Service des pompes 
funèbres, cimetières et crématoire du département de la cohésion sociale et de la 
solidarité, de M. Sébastien Schmidt, adjoint de direction à la Direction du patri-
moine bâti, M. Jim Escher, architecte rattaché à la direction du patrimoine bâti, 
et de M. Andrea Calanchini, architecte mandataire

M. Breda souligne du point de vue de l’historique de ce projet que la réno-
vation des installations du cimetière des Rois s’inscrit dans un processus général 
de rénovation des infrastructures funéraires de la Ville de Genève. Une grande 
partie de ces installations se trouve concentrée au Centre funéraire de Saint-
Georges qui va devoir être rénové. Un mandat d’études a été voté. Ce lieu devrait 
subir des travaux pendant un an et demi ou deux ans. Dans cette perspective, 
il est fondamental que pendant l’interruption de l’activité de Saint-Georges, les 
autres centres funéraires soient en état de marche pour permettre au Service des 
pompes funèbres d’assurer le minimum du minimum dans sa mission de prendre 
en charge les défunts et d’accueillir leurs proches. La rénovation du Centre funé-
raire de Saint-Georges est donc liée au fait de pouvoir bénéfi cier de chambres 
mortuaires au centre-ville. M. Breda insiste donc sur le double enjeu consistant à 
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préserver l’équipement existant au centre-ville pour les familles et, d’autre part, 
assurer le service public dans la prise en charge des défunts de Saint-Georges 
pendant les travaux de rénovation de ce site sur une durée d’un à deux ans.

M. Meylan rappelle sur la base d’une présentation Powerpoint présentée à la 
commission des travaux et des constructions que le bâtiment des Rois, y com-
pris les installations techniques, date de 1956, donc de bientôt soixante ans, ce 
qui explique le besoin qui s’impose de remplacer ces mêmes installations, dont 
tout ce qui touche au refroidissement nécessaire pour ce lieu. Il s’attarde sur les 
qualités architecturales du bâtiment administratif et de la chapelle, aux éléments 
constructifs délicats, qui ont bénéfi cié d’un entretien régulier au fi l de temps dans 
ses éléments principaux, dont la toiture.

Dans son exposé du projet, M. Calanchini rappelle que le bâtiment existant 
se compose de deux volumes, avec un rez et une grande chapelle d’une part, et 
le sous-sol et les chapelles mortuaires d’autre part. L’état actuel correspond aux 
installations de 1956-1957, y compris dans ce qui touche à l’électricité et à la ven-
tilation. Il est donc nécessaire de remplacer les installations techniques du sous-
sol des Rois parce qu’elles ne répondent plus aux normes en vigueur et que les 
machines nécessaires au refroidissement des chambres funéraires, à la ventilation 
et au chauffage ne fonctionnent plus du tout. Le parti principal du projet vise donc 
à la rénovation des installations techniques: refroidissement et isolation thermique.

En effet, le projet prévoit de remplacer les chambres funéraires par des cata-
falques réfrigérés qui permettront de concentrer le froid autour du cercueil et 
d’améliorer l’accueil des familles dans les cellules. Il fallait jusqu’ici refroidir 
toute la pièce pour la conservation du défunt et il s’agira là de refroidir seulement 
la partie qui «contient» le défunt. Certaines cellules pourront accueillir jusqu’à 
deux catafalques en même temps. Le corollaire est à la mise à niveau des instal-
lations techniques et le programme des travaux prévoit donc également une iso-
lation de l’enveloppe thermique du bâtiment. Par cohérence, il est nécessaire de 
le faire pour viser des économies. Les vitrages simples seront remplacés et les 
vitraux seront doublés. L’ensemble de ces interventions permettra de baisser les 
besoins en chaleur et d’améliorer les performances énergétiques des lieux. Enfi n, 
des éléments ponctuels avec amiante devront être revus.

M. Calanchini insiste sur les qualités esthétiques des sols du centre des Rois, 
qu’il s’agit de préserver dans une perspective patrimoniale. Les travaux sont 
surtout concentrés au sous-sol. Le point fondamental des travaux repose sur les 
locaux techniques plus grands et séparés entre les parties: électricité, refroidis-
sement, etc. L’enjeu consiste à ne pas sortir du volume donné tout en laissant les 
données de base avec douze chambres mortuaires et les locaux nécessaires. Le 
remplacement des installations techniques impose de disposer de locaux distincts 
et plus grands; les dimensions des catafalques appellent aussi des cellules plus 
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spacieuses. Il faut pourtant travailler dans les volumes existants au rez et au sous-
sol, en réorganisant l’espace actuel et en supprimant certaines fonctions devenues 
obsolètes. Le rez ne va pas connaître de grands changements, si ce n’est des toi-
lettes avec un accès pour les personnes à mobilité réduite.

Au sujet du programme énergétique, Mme Cerda explique qu’une pompe à 
chaleur desservira le chauffage et que la chaleur nécessaire à la production de 
froid va être récupérée pour chauffer l’eau sanitaire. L’ensemble de ces travaux 
permettra aux Rois d’assurer la transition énergétique de ces équipements. Ter-
minant l’exposé, M. Meylan signale que l’autorisation de construire est en force 
et que le projet est donc prêt à être mis en œuvre. Le chantier devrait durer douze 
mois. M. Breda prévient en outre que les nuisances du chantier ne permettront 
pas d’accueillir du public.

Questions des commissaires

Un commissaire se demande ce qui fait que ce projet passe avant un autre, 
comme celui des vestiaires du Bout-du-Monde. M. Breda souligne que les 
chambres mortuaires sont inexploitables. Il fait observer que les installations 
techniques des Rois sont hors d’usage et qu’on ne peut accueillir des familles 
dans ces installations. Si on ne les remplace pas, on ne pourra tout simplement 
pas fermer Saint-Georges pour rénover ses propres installations.

Répondant à une question d’un deuxième commissaire, M. Breda mentionne 
qu’on n’opère aux Rois aucun traitement de thanatopraxie.

Un autre commissaire remarque que ce projet ne propose rien pour la chapelle 
et se demande si le Conseil municipal doit s’attendre à une prochaine demande 
de crédit. M. Meylan rappelle que la chapelle a bénéfi cié d’un entretien courant, 
notamment sur sa toiture, ce qui permet de la maintenir pendant les quinze pro-
chaines années. M. Calanchini fait observer que les nouvelles installations tech-
niques, dont la ventilation, bénéfi cieront également à la chapelle.

Un dernier commissaire souhaiterait savoir comment a été attribué le man-
dat d’architecte pour ce projet. M. Meylan répond que mandat a été attribué par 
appel d’offre. Le bureau mandataire a déjà travaillé précédemment pour la Ville 
de Genève, soit au projet récemment achevé d’isolation phonique du centre cultu-
rel de l’Usine.

Vote de la commission

La proposition PR-1093 est acceptée à l’unanimité des commissaires 
présent-e-s, soit par 12 oui (1 EàG, 2 S, 2 Ve, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC). (Voir ci-
après le texte de la délibération adoptée sans modifi cation.)
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Premier débat

M. Christo Ivanov (UDC). Monsieur le président, nous pouvons passer rapi-
dement au vote puisque le crédit avait été accepté par l’ensemble des groupes. 
(Commentaires.)

Deuxième débat

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération est acceptée à l’unanimité (66 oui). 

Elle est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3 381 500 francs destiné à la rénovation des installations techniques de la cha-
pelle des Rois dans le cimetière de Plainpalais, sis rue des Rois 6, 1204 Genève, 
parcelle N° 78, feuille 3, section Genève-Plainpalais, bât. Nos A796, A797, A798.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 3 381 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le montant de 200 000 francs du crédit d’étude PR-721/9 voté le 12 décembre 
2009 (N° PFI 084.008.05), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui fi gure-
ront au budget de la Ville de Genève de 2017 à 2026.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient défi nitive.
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 9. Réponse du Conseil administratif à la motion du 17 février 
2010 de M. Grégoire Carasso, Mmes Ariane Arlotti, Patricia 
Richard, Odette Saez, MM. Mathias Buschbeck, Alexandre 
Chevalier, Christian Zaugg et Pascal Rubeli: «Développons 
les murs de grimpe» (M-904)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de développer l’offre 
en matière de grimpe, avec l’aménagement d’au moins une nouvelle très grande 
infrastructure en salle et de plusieurs petites nouvelles structures.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil municipal a accepté le renvoi de cette motion au Conseil adminis-
tratif lors de sa séance du 18 février 2015. 

Le développement du projet pour le site de la gare des Eaux-Vives fait l’objet, 
depuis maintenant de nombreuses années, de réfl exions, d’études et de démarches 
dans le but de valoriser, qualitativement, la friche urbaine résultant du remplace-
ment de l’ancienne gare des Eaux-Vives par la nouvelle infrastructure de la gare 
CEVA des Eaux-Vives.

Dans le cadre de ce projet, un concours de projets d’architecture a pour objec-
tif de choisir un projet pour la réalisation des lots B, B/C, C et F du plan localisé 
de quartier (PLQ) de la gare des Eaux-Vives dont les prix ont été décernés en 
avril 2014. 

Les maîtres d’ouvrage, respectivement la Ville et le Canton de Genève, en 
partenariat avec la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social et la 
coopérative Fédération des Eaux-Vives, ont prévu au sein de ce programme, outre 
les logements, un ensemble d’équipements publics et sportifs d’ores et déjà en 
phase de programmation. 

Le centre sportif, d’une surface de 5800 m2, comprendra une salle triple 
omnisports, une piscine de 25 m ainsi qu’une salle dédiée à l’escalade.

Concernant cette salle, la Ville souhaite développer un espace d’escalade 
urbain répondant à la majorité des besoins et assurant une fl exibilité et une mixité 
d’usages. Dans le programme retenu, la surface utile de la salle est de 1100 m2 

1 «Mémorial 172e année»: Rapport, 4805.
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dont 730 m2 uniquement dédiés à la pratique, et ce sous une hauteur de plafond 
d’environ 14 m qui permettra l’organisation de compétitions ou d’Open de haut 
niveau.

Gérée par le Service des sports, cette structure sera la seule avec ces spécifi -
cités au sein de l’agglomération et permettra à la fois la mise à disposition d’un 
nouveau lieu de pratique dédié, mais également le désengorgement des petites 
structures existantes.

Enfi n, concernant le développement de petites structures, les opportunités de 
création sur les différents sites de la ville de Genève seront examinées dans le 
cadre du plan directeur des équipements sportifs qui est en cours d’élaboration.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Sami Kanaan

10. Réponse du Conseil administratif à la motion du 28 juin 2011 
de MM. Christian Zaugg et Morten Gisselbaek: «Deux salles 
pour le handball à Genève» (M-977)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de bien vouloir étu-
dier la possibilité de lui présenter un projet de construction de deux salles de 
handball en ville, dont l’une se situerait sur la rive droite.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil municipal a accepté le renvoi de cette motion au Conseil adminis-
tratif lors de sa séance du 18 février 2015. 

Le développement du projet pour le site de la gare des Eaux-Vives fait l’objet, 
depuis maintenant de nombreuses années, de réfl exions, d’études et de démarches 
dans le but de valoriser, qualitativement, la friche urbaine résultant du remplace-
ment de l’ancienne gare des Eaux-Vives par la nouvelle infrastructure de la gare 
CEVA des Eaux-Vives.

1 «Mémorial 172e année»: Rapport, 4795.
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Dans le cadre de ce projet, un concours de projets d’architecture a pour objec-
tif de choisir un projet pour la réalisation des lots B, B/C, C et F du plan localisé 
de quartier (PLQ) de la gare des Eaux-Vives dont les prix ont été décernés en 
avril 2014.

Les maîtres d’ouvrage, respectivement la Ville et le Canton de Genève, en 
partenariat avec la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social et la 
coopérative Fédération des Eaux-Vives, ont prévu au sein de ce programme, outre 
les logements, un ensemble d’équipements publics et sportifs d’ores et déjà en 
phase de programmation. 

Le centre sportif, d’une surface de 5800 m2, comprendra une salle triple 
omnisports, une piscine de 25 m ainsi qu’une salle dédiée à l’escalade.

Concernant la salle triple omnisports, il est prévu d’utiliser cet équipement 
pour satisfaire les nombreux besoins de différents sports de balle: handball, bas-
ketball et volleyball.

Ainsi que les études menées dans le cadre de la proposition PR-971 l’ont 
démontré, les actuelles salles omnisports de la Ville de Genève sont toutes suroc-
cupées.

Dès lors, tout projet de salle omnisports, qu’il s’agisse du projet de centre 
sportif de la gare des Eaux-Vives, mais aussi des projets faisant partie des images 
directrices pour le Bout-du-Monde ou la Queue-d’Arve, est désormais conçu 
comme un équipement polyvalent permettant d’accueillir plusieurs sports de 
balle.

Toutefois, concernant la rive droite, aucun projet de construction de salle 
omnisports sur le territoire de la Ville de Genève n’est envisagé à ce jour, notam-
ment faute de disposer du terrain nécessaire. Nous restons toutefois à l’affût de 
toute opportunité dans ce domaine, afi n de combler les besoins également dans 
ce secteur de notre ville. La solution passera peut-être par une collaboration avec 
les communes riveraines de la nôtre sur la rive droite.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Sami Kanaan
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11. Réponse du Conseil administratif à la motion du 12 mars 
2008 de MM. Thierry Piguet, Christophe Buemi, Grégoire 
Carasso, Jean-Louis Fazio, Mmes Diana Duarte Rizzolio, 
Andrienne Soutter et Marie-France Spielmann: «Sur les 
pavés de la Vieille-Ville (zone piétonne)» (M-789)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de se concerter avec 
l’Etat de Genève, l’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville et les 
associations de commerçants afi n:

– d’élaborer un projet de zone piétonne pour l’ensemble de la Vieille-Ville;

– d’interdire tout stationnement de véhicules dans ces rues;

– de permettre, à l’aide de bornes rétractiles, une circulation limitée aux habi-
tant-e-s, ainsi qu’aux commerçant-e-s pour décharger leurs marchandises à 
des heures précises;

– d’encourager l’utilisation du minibus, ainsi que de tout autre moyen («funi-
treille») pour se rendre dans la Vieille-Ville.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Vieille-Ville est actuellement régie par deux plans de circulation diffé-
rents, à savoir un plan de jour, où un certain nombre de rues sont en régime de 
zones de rencontre, donc ouvertes au trafi c individuel motorisé avec priorité pié-
tonne, et un plan de nuit (20 h à 7 h) où seuls les ayants droit et les cycles sont 
autorisés. Néanmoins, les problèmes de stationnement illicite de jour comme de 
nuit sont courants, ainsi que la circulation hors des heures autorisées et l’utilisa-
tion par les automobilistes des voiries réservées aux piétons.

Afi n d’assurer le respect du régime de circulation actuel et de résoudre ces 
problèmes, le 16 octobre 2013 notre Conseil a soumis au Conseil municipal la 
proposition PR-1046 de crédit d’un montant de 681 000 francs destiné à l’acqui-
sition et à la mise en place d’un système de contrôle d’accès par bornes rétrac-
tables pour la Vieille-Ville. Celle-ci a été votée le 21 mai 2014. Le dossier d’auto-
risation de construire a été déposé et est en cours d’instruction. 

Le système de contrôle d’accès permettra d’assurer le respect des régimes de 
circulation actuels, soit zone de rencontre le jour et zone piétonne la nuit de 20 h à 

1 «Mémorial 172e année»: Rapport, 3849.
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7 h. Il fonctionnera donc la nuit uniquement. Il n’y aura pas de modifi cation quant 
aux ayants droit qui resteront les mêmes qu’aujourd’hui. Les livraisons sont auto-
risées aux horaires défi nis par l’arrêté de circulation en vigueur et, pour les cas 
ponctuels, une autorisation est à solliciter auprès du service compétent. Les ser-
vices de secours et les personnes handicapées sont autorisés à accéder à la zone.

En complément à cette mesure, il est prévu de paver certaines rues, soit en 
automne 2015 les rues du Puits-Saint-Pierre, Etienne-Dumont et Maurice. Une 
deuxième étape prévoit l’étude de la place du Bourg-de-Four et des rues adja-
centes, à savoir les rues de l’Hôtel-de-Ville, Henry-Fazy, de Saint-Léger et des 
Chaudronniers.

Le projet de revalorisation de l’éclairage de la place du Bourg-de-Four est 
quant à lui en phase de pré-exécution.

Enfi n, l’électrifi cation du minibus de la Vieille-Ville (ligne 36) est effective 
depuis décembre 2014, sur décision de la Ville de Genève, selon la proposition 
PR-940 acceptée par le Conseil municipal le 15 octobre 2012. Outre l’amélio-
ration du point de vue environnemental, cette ligne bénéfi cie ainsi d’une image 
revalorisée propre à encourager son utilisation. 

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

12. Réponse du Conseil administratif à la motion du 21 mars 2012 
de MM. Olivier Fiumelli, Gary Bennaim, Adrien Genecand, 
Alexandre Wisard, Christo Ivanov, Claude Jeanneret, Luc 
Broch, Mmes Marie Chappuis et Vera Figurek: «Pour que la Ville 
de Genève termine enfi n de paver la Vieille-Ville!» (M-1010)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– qu’une grande partie de la Vieille-Ville et des Rues-Basses sont pavées;

– que le pavé est plus esthétique que les routes trouées;

– que la Vieille-Ville est l’image de Genève pour les touristes qui nous rendent 
visite;

1 «Mémorial 172e année»: Rapport, 3857.
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– que les rues qui traversent la Vieille-Ville ainsi que le Bourg-de-Four sont 
dans un état catastrophique,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier la possibi-
lité de terminer le pavage de la Vieille-Ville.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Actuellement, la Vieille-Ville est pavée sur une proportion importante de sa 
superfi cie. Un certain nombre de démarches ont été mises en œuvre afi n de pour-
suivre les travaux de pavage en Vieille-Ville de Genève.

Deux projets ont été présentés par le Conseil administratif et ont fait l’objet 
d’une délibération favorable de la part du Conseil municipal:

– proposition du Conseil administratif du 16 octobre 2013 (PR-1047/1), en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 307 000 francs destiné au pavage de la rue 
du Puits-Saint-Pierre, acceptée par le Conseil municipal dans sa séance du 
21 janvier 2015;

– proposition du Conseil administratif du 16 avril 2014 (PR-1077), en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 758 000 francs destiné au pavage des rues Etienne-
Dumont et Maurice, acceptée par le Conseil municipal dans sa séance du 
21 janvier 2015.

Pour ces deux objets, les travaux sont prévus d’être réalisés entre l’automne 
2015 et le printemps 2016.

Le Conseil administratif a par ailleurs décidé d’inscrire dans le 11e plan 
fi nancier d’investissement (PFI) les études et la réalisation des travaux de réa-
ménagement de la place du Bourg-de-Four et des rues de la Vieille-Ville restant 
à paver. 

Parmi les rues concernées fi gurent la rue de l’Hôtel-de-Ville, le rue Henry-
Fazy, la rue de Saint-Léger et la rue des Chaudronniers, qui représentent ensemble 
une surface de l’ordre de 6600 m2.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani
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13. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

14. Interpellations.

Néant.

15. Questions écrites.

Néant.

Le président. Exceptionnellement, nous allons arrêter notre séance mainte-
nant, afi n de nous mettre en cortège pour la cérémonie d’investiture de Madame 
la maire. Mesdames et Messieurs, je vous donne rendez-vous à 20 h 30.

Séance levée à 18 h 35.
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